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 SIGLES & ACRONYMES 
 
AAO  Avis d’Appel d’Offres 

AC  Autorités Contractantes  
AGPM  Avis Général de Passation des Marchés  

AI  Auditeur Indépendant 
AMI  Appel à Manifestation d’Intérêt  
ANO  Avis de Non Objection 
AO  Appel d’Offres 
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AOO  Appel d’Offres Ouvert 
AOR  Appel d’Offres Restreint 
ARMP  Autorité de Régulation des Marchés Publics 
BC  Bon de Commande  
BL  Bordereau de Livraison 

CCAG  Cahier des Clauses Administratives Générales 
CM  Commission des Marchés 

CMP  Code des Marchés Publics 
CNCA  Commission Nationale des Contrats de l’Administration  

COA  Code des Obligations de l’Administration  
CPM  Cellule de Passation des Marchés 

DAC  Dossier d’Appel à la Concurrence 
DAO  Dossier d’Appel d’Offres 

DCMP  Direction Centrale des Marchés Publics 
DE  Devis (Détail) Estimatif  

DMI  Demande à Manifestation d’Intérêt  
DP  Demande de Propositions 
DRP  Demande de Renseignements et de Prix 
ED  Entente Directe  
HT  Hors Taxes 
MEFP  Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan 
MI  Manifestation d’Intérêt 

MO  Maître d’Ouvrage 
MOD  Maître d’Ouvrage Délégué 

MINTSP          Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique 
OP                  Ouverture des plis 

PAP  Procès-verbal d’Attribution Provisoire 
PI  Prestation Intellectuelle  

PM  Premier Ministre 
PPM  Plan de Passation des Marchés 
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SYNTHESE DE NOS TRAVAUX 
 

Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation et 

d’exécution des marchés conclus au titre  de l’exercice 2014 par la DAGE du Ministère de 
l’Intérieur et de la Sécurité Publique (MINTSP), conformément aux exigences des termes de 

référence de la mission que l'Autorité de Régulation des marchés publics (ARMP) a bien 
voulu confier au Groupement GMS/SSPM.  
 

La mission a pour objectif principal de vérifier la conformité du processus de passation et 
d’exécution des marchés conclus au cours de la période de référence par les autorités 

contractantes du Groupe IV, afin de s'assurer que: 
 

 les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de manière 

transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics 
et que la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas d’anomalies significatives; 

 l’exécution financière est effectuée conformément aux dispositions contractuelles et à 
la règlementation en vigueur ; 

 les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 
exécution physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des 

marchés conformément aux prescriptions techniques et aux normes prévues. 
 

Au terme de cette mission, nous avons établi un certain nombre de constats relatifs au 

dispositif institutionnel de chaque structure mais aussi à chaque marché ciblé selon un 
processus d’échantillonnage aléatoire développé dans notre méthodologie. 

 
En ce qui concerne le MINTSP, nous vous présentons ci-après la synthèse de nos constats et 
les recommandations qui en découlent : 

 
 

 
Tableau 1 : Récapitulatif des constats et recommandations pour le MINTSP 
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N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

A Dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de la passation des 

marchés 

 

1 Insuffisance du nombre de membres 

de la CPM compte tenu du volume 

de travail du MINTSP. 

Renforcer la CPM en y nommant au moins deux 

(2) autres membres.  

2 Rapport annuel 2014 et les rapports 

trimestriels ne sont pas élaborés et 

transmis à la DCMP et à l’ARMP. 

L’élaboration du rapport annuel 2014 et les 

rapports trimestriels et leur transmission à la 

DCMP et à l’ARMP n’est pas facultative mais 

obligatoire pour chaque autorité contractante. 

Par conséquent, le MINTSP doit s’acquitter de 

cette obligation. 

3 Non-paiement des indemnités des 

membres de la commission des 

marchés et du rapporteur. 

La DAGE doit veiller à régulariser cette 

situation. 

4 Classement non satisfaisant des 

documents de marchés. 

Classer tous les documents de marchés au 

niveau de la CPM suivant les techniques 

édictées pour le classement et l’archivage 

avec : 

-Boites à archives ; 
- Chemises ; 

- Sous-chemises. 

B Passation des marchés examinés 

 Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

5 AOO N°F_DG_043: Location de 

bâches et de structures équipées; 

AOO N°F1616/14: Fourniture de 

matériel de transport: 

 

Les documents attestant de la 

transmission du Procès-verbal 
d’Ouverture des offres aux 
soumissionnaires ne sont pas classés 

dans le dossier. 
 

Classer les documents attestant de la 

transmission du Procès-verbal d’Ouverture des 

offres aux candidats. Par exemple faire un 

bordereau de transmission de copie du PV à 

faire signer par la personne l’ayant reçue.  

6 AOO N°F_DG_043: Location de 

bâches et de structures équipées: 

 

Les Copies des garanties de 

soumission ne sont pas classées dans 
le dossier 

Classer copies des garanties de soumission et 

des mains levées dans le dossier 
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N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

7 AOO N°F_DG_043: Location de 

bâches et de structures équipées; 

AOO N°F1616/14: Fourniture de 

matériel de transport; 

AOO N°F1617/13: Fourniture de 

matériels  informatiques: 

 
La Copie de la garantie de bonne 
exécution n’est pas classée dans le 

dossier. 

Classer copies des garanties de bonne exécution 

et des mains levées dans le dossier. 

8 AOO N°F_DG_043: Location de 

bâches et de structures équipées; 

AOON°T1787/14: Réhabilitation du 

bâtiment central; 

AOO N°F1616/14: Fourniture de 

matériel de transport; 
AOO N°F1617/13: Fourniture de 

matériels  informatiques: 

 

Le document relatif à la publication de 

l’attribution définitive n’est pas classé 
dans le dossier. 

 

Publier désormais l’attribution définitive du 
marché sur le portail des marchés publics 

conformément à l’Art. 86 du Décret N°2014-

1212. 

Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

9 AORN°MINT/DAGE/2014/05: 

Réception de la lettre d’invitation non 

datée 

Exiger de tous les candidats invités la décharge 

de l’invitation avec mention de la date de 

réception. 

 

10 AORN°MINT/DAGE/2014/05: 

Les documents attestant de la 

transmission du Procès-verbal 

d’Ouverture des offres aux 

soumissionnaires ne sont pas classés 

dans le dossier.  

Classer les documents attestant de la 

transmission du Procès-verbal d’Ouverture des 

offres aux candidats. Par exemple faire un 

bordereau de transmission de copie du PV à 

faire signer par la personne l’ayant reçue. 

11 AORN°MINT/DAGE/2014/05: 

La publication de l’attribution 

provisoire n’est pas faite (Art.74.3 du 

code). 

 

Obligation de publier l’attribution provisoire du 

marché. En plus de la coupure de presse, il faut 

classer copie de : 

- la facture Préforma  

- la facture et  

-  justificatif du paiement.  

 

12 AORN°MINT/DAGE/2014/05: 

L’attribution définitive n’a pas fait 

l’objet de publication. 

- Publier désormais l’attribution définitive du 
marché sur le portail des marchés publics 

conformément à l’Art. 86 du Décret N°2014-

1212. 
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N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

13 DRP: Acquisition d’appareils 

photos; 

DRP: Lavage et repassage de 

rideaux: 

 

La DRP n’est pas mentionnée dans le 

PPM transmis à la DCMP.  

 

Pour un marché non inscrit dans le PPM, il faut 

toujours modifier ce dernier avant de le lancer 

d’autant plus que l’obligation de respecter le 

délai de maturation de 7 jours après la 

publication de la modification au niveau du 

portail a été supprimée par le Code de 2014. 

14 DRP: Fourniture de motos; 

Les numéros de téléphone des 

entreprises D-SERVICES & G.I.E B-

AUTOMOBILE sont les mêmes 

(33 867 01 11). Cette situation laisse 

penser l’existence d’une collusion 

pour cette DRP. 

La CPM doit veiller à la mise en place d’un bon 

système de contrôle en interne pour éviter ces 

dysfonctionnements. 

15 DRP: Fourniture de motos: 

La date du PV de réception  (N°14 du 

25/03/2014) est antérieure à la date de 

la signature du contrat (26 Mars 2014). 

La CPM doit veiller à la mise en place d’un bon 

système de contrôle en interne pour éviter ces 

dysfonctionnements. 

16 DRP: Formation sur la protection 

des secrets et des informations 

concernant la défense nationale et la 

sureté de l'état: 

La date de la signature du contrat est 

antérieure à la date d’attribution. 

La CPM doit veiller à la mise en place d’un bon 

système de contrôle en interne pour éviter ces 

dysfonctionnements. 

17 Pour toutes les DRP: 

 

Ouverture des plis non publique  

 

Les DRP à l’exception des DRP simples doivent 

être ouvertes en séance publique ; il s’agit d’une 
bonne pratique qui contribue à la transparence du 
système. 

18 DRP: Organisation caravane 

séminaire national de lutte contre la 

drogue; 

DRP: Formation en lutte anti-

terroriste: 

La date de notification d’attribution 

(04/11/2014) est antérieure à la date 

d’ouverture des plis  et d’attribution 

provisoire (11/06/2014). 

La CPM doit veiller à la mise en place d’un bon 

système de contrôle en interne pour éviter ces 

dysfonctionnements. 

N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

19 Pour toutes les DRP: L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions 
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Le paiement effectif n’est pas classé 

(existence de titre de créance). 

à prendre pour que les copies des paiements 

soient transmises par le Trésor public à la CPM 
pour classement dans le dossier du marché. 

Marchés conclus par Entente directe (ED) 

20 Acquisition de tenues radiologie 

Biologie chimique, de tenues de 

sauvetage et de déblaiement, de 

tenues de sauvetage intervention 

subaquatique, de tenues F 1 

sapeurs-pompiers; 

Acquisition de matériels d’incendie 

et de secours; 

Acquisition de matériels de 

désincarcération complets:  

Informations financières non fournies 
par le Titulaire du marché alors que le 
marché a été passé par Entente directe. 

Un marché passé par Entente directe doit être 
payé sur la base des dépenses contrôlées majorées 

d’un coefficient destiné à couvrir les frais 
généraux, les impôts et taxes ainsi que le marché 

bénéficiaire (Art. 18 du code). 

21 Acquisition de tenues radiologie 

Biologie chimique, de tenues de 

sauvetage et de déblaiement, de 

tenues de sauvetage intervention 

subaquatique, de tenues F 1 

sapeurs-pompiers; 

Acquisition de matériels d’incendie 

et de secours; 

Acquisition de matériels de 

désincarcération complets: 

 

Le Bon de commande n’est pas classé 

dans le dossier. 

A défaut de contrat, classer le bon de 

commande dans le dossier. 

22 Toutes les ententes directes: 

 

Le Paiement effectif n’est pas classé 
dans le dossier (liquidation faite). 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions 
à prendre pour que copies des paiements soient 

transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 

C Exécution financière 

 

23 Pour tous les appels d'offres: 

Les engagements et liquidations ont 

été régulièrement faits par le MINTSP 

mais les paiements effectifs 

(mandatements) ne sont pas classés 

dans les dossiers. 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions 

à prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 

classement dans le dossier du marché. 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1. Contexte de la mission 

 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, du flot 
considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, 

l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne gouvernance, dans un Etat de 
droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une profonde réforme de son système de 
passation de marchés publics. Cette réforme aligne le système sénégalais sur les meilleures 

pratiques internationales en la matière, notamment en transposant les directives de l’UEMOA 
relatives à l’harmonisation des marchés publics des Etats membres de l’Union.  

 
Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du 

service administratif chargé du contrôle a priori de la passation des marchés, en l’occurrence 
la Direction Centrale des Marchés publics (DCMP). 

 

La présente mission concerne la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, 
et, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la transparence et des conditions de 
régularité des procédures d’élaboration, de passation et d’exécution des marchés publics, des  

avenants et marchés complémentaires conclus au titre de l’exercice 2014 par les autorités 
contractantes du Groupe IV. 

 

1.2. Objectifs de la mission et étendue des travaux à effectuer 

 
La mission a pour objectif principal, au sein des autorités contractantes du Groupe IV, de 

vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus entre le 1er Janvier et le 
31 décembre 2014, afin de mesurer le degré de respect des dispositions et procédures édictées 

par le Code des Marchés. Il s’agira principalement d’apprécier l’adéquation des procédures de 
passation des marchés et les modalités de gestion des contrats aux dispositions du CMP pour 
les dépenses effectuées par lesdites autorités contractantes. 
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2. ENVIRONNEMENT DES MARCHÉS PUBLICS 

 

2.1. Le cadre institutionnel et réglementaire 

Il est régi par un ensemble de textes parmi lesquels on peut noter :  

 Directive N°4/2005/CM/ UEMOA du 09 Décembre 2005 portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public dans 

l’Union économique et monétaire ouest africaine ;  

 Directive N°5/2005/CM/UEMOA du 09 Décembre 2005 portant contrôle et régulation des 

marchés publics et des délégations de service public dans l’Union économique et 

monétaire ouest africaine ;  

 Loi organique N°2011-15 du 08Juillet 2011 relative aux lois de Finances ;  

 Loi N°2006-16 du 30 juin 2006 modifiant la loi N°65-61 du 19 Juillet 1965 portant Code 

des Obligations de l’Administration ;  

 Loi N°2003-101 du 13 Mars 2003 portant Réglementation générale sur la comptabilité 

publique ;  

 Loi N°90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des entreprises du 

secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du 

concours financier de la puissance publique ;  

 Loi N°96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales, modifiée ;  

 Loi N°2009-20 du 04 Mai 2009 portant loi d’orientation sur les Agences d’exécution ;  

 Décret N°2007-0434 du 23 Mars 2007 modifiant le décret N°81-844 du 20 Août 1981 

relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’État, aux Collectivités locales et aux 

Établissements publics ;  

 Décret N°2005-576 du 22 Juin 2005 portant charte de Transparence et d’Éthique en 

matière de marchés publics  

 Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007 portant Code des marchés publics, modifié par le 

décret N°2010-1188 du 13 Septembre 2010, lui-même modifié par le décret n°2011-1048 

du 27 Juillet 2011 ;  

 Décret N°2007-546 du 25 Avril 2007 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité 

de Régulation des Marchés Publics (ARMP), modifié par le décret 2010-1396 du 20 

Octobre 2010 ; 

 Décret N°2007-547 du 25 Avril 2007 portant création de la Direction Centrale des 
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Marchés Publics (DCMP) ; 

 Décret N°2011- 1880 du 24 Novembre 2011 portant Règlement sur la Comptabilité 

publique ; 

 Arrêté N°11580/ PM/ du 28 Décembre 2007 pris en application des dispositions de 

l’article 138 du CMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de passation des 

marchés ; 

 Arrêté N°11583/MEF/du 28Décembre 2007 pris en application de l’article 111 du CMP 

fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de soumission ; 

  Arrêté N°11584/MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 112 du CMP 

fixant les seuils à partir desquels il est requis une garantie de bonne exécution ; 

  Arrêté N°11585 /MEF/ du 25 Décembre 2007 pris en application de l’article 77-3 du 

CMP relatif aux commandes pouvant être dispensées de la forme écrite et donner lieu à 

règlement sur mémoires ou factures ; 

 Arrêté N°11586/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 35 du CMP 

relatif aux cellules de passation des marchés des autorités contractantes ; 

 Arrêté N°11587 /MEF du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 45-e du CMP 

fixant le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions de la Charte de 

Transparence et d’Éthique en matière de Marchés publics ; 

 Arrêté N°11588/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 36-1 du CMP 

et fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des commissions des 

marchés des autorités contractantes ; 

  Circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant Instruction pour la mise en 

œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de Prix (DRP) prévue par les 

dispositions de l’article 78 du CMP ; 

 Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP pour 

examiner les dossiers qui lui sont soumis. 

 

2.2. Les organes chargés de la passation des marchés 

La passation des marchés publics relève d’un processus d’une certaine complexité et nécessite 

un suivi particulier. Aussi, le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 a-t-il prévu au niveau de 
chaque AC, la mise en place d’une Cellule de Passation des Marchés et d’une Commission 
des Marchés, structures encadrées par les articles 35 à 40 du Code des Marchés Publics. 
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2.2.1. La Cellule de Passation des Marchés (CPM) 

 

Au niveau de chaque AC, il est mis en place une Cellule de Passation des Marchés chargée de 

veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu’au bon fonctionnement de la 
Commission des Marchés. Les attributions de la CPM sont définies par l’arrêté n°11586/MEF 
du 28 Décembre 2007. Elles portent en particulier sur : 

- l’examen préalable de tout document à soumettre à l’autorité contractante en matière de 

marchés publics ; 

- l’établissement, en début d’année du Plan de Passation des Marchés ; 

- la tenue du secrétariat de la Commission des Marchés ; 

- l’établissement de rapports trimestriels sur la passation et l’exécution des marchés. 

 

2.2.2. La Commission des Marchés 

 

L’arrêté n°11588/MEF/ du 28 Décembre 2007 détermine la composition des commissions des 

marchés, et fixe le nombre de leurs membres. La commission des marchés est chargée 
notamment:  
 

o de recevoir les offres des candidats à l’heure et à la date fixées par le DAO ; de les 

évaluer conformément aux prescriptions des cahiers de charges ; 

o de proposer un attributaire provisoire à l’autorité contractante. Les membres de la 

CPM et de La CM doivent appartenir au moins à la hiérarchie B ou cadre moyen. 

 

2.3. Les organes de contrôle et de régulation 

 

Le décret N°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics distingue les 
fonctions de contrôle de celles de régulation et les répartit entre deux entités qui constituent 

les piliers du système. 
 

2.3.1. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 

 

Le contrôle à priori est confié à la DCMP qui émet des avis sur les dossiers types, les 
attributions selon des seuils fixés et procède à l’immatriculation des marchés dûment 

approuvés. La DCMP, structure administrative placée sous l’autorité du Ministre de 
l’Économie et des Finances, est créé par le Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007. 
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2.3.2. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 

 

L’ARMP dont l’organisation et le fonctionnement découlent du décret N°2007-546 du 25 
avril 2007 comprend trois structures essentielles : 

 
o le Conseil de régulation (CR) chargé de l’orientation ;  

o le Comité de règlement des différends (CRD) qui statue sur les litiges non 

juridictionnels ;  

o la Direction générale chargée de la gestion et de l’application de la politique générale 

de l’ARMP sous le contrôle du Conseil de Régulation. 

 

2.4. Les seuils de passation des marchés 

Le Code des Marchés Publics, en son article 53 détermine des seuils relatifs à la valeur des 
marchés de l’État, des Collectivités locales, des Sociétés nationales, des Sociétés anonymes à 

participation publique majoritaire et les agences ou autres organismes ayant la personnalité 
morale comme suit : 
 

 État, Collectivités Locales, Établissements Publics 

 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                - 15 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 

                - 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

 Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres  

 

                 - 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 

                 - 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

Les montants inférieurs à ces seuils relèvent de la procédure spécifique de demande de 
renseignements et de prix (Article 78 du CMP). 

 
 
2.5. Les modes de passation des marchés 

Les différents modes de passation des marchés publics sont définis à l’article 60 du CMP : 

      - l’appel d’offres ouvert ; 

      - l’appel d’offres ouvert avec pré qualification ; 

      - l’appel d’offres restreint ; 

      - l’appel d’offres en deux étapes. 



16 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

La procédure dérogatoire des marchés passés par entente directe est régie par les articles 76 et 

77 du CMP. 

2.6. Modifications apportées par le Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant 

Code des marchés Publics 

Depuis le début de la réforme du système national de passation et de gestion des marchés 

publics, la réglementation y relative a connu des améliorations successives, qui avaient abouti 
à l’adoption du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés Publics. La 

mise en application dudit code a permis d’enregistrer des avancées notables qui ont propulsé 
le dispositif au niveau des standards internationaux, tant du point de vue de la transparence, 
de l’économie et de la rationalisation de l’utilisation du budget de l’Etat, ainsi que de la 

participation du secteur privé national aux appels d’offres, notamment les petites et moyennes 
entreprises (PME). 

 
Nonobstant ces acquis, il a été constaté, de façon récurrente, des difficultés pour les autorités 
contractantes de mener à bien leurs procédures de passation de marchés, et partant, d’absorber 

les crédits mis à leur disposition, en raison notamment de la lourdeur desdites procédures. 
 

Face à ce constat, et dans un souci d’efficacité des procédures de passation des marchés 
publics, il a été jugé nécessaire d’abroger le décret n°2011- 1048 du 27 juillet 2011 portant 
code des marchés publics et de le remplacer par un autre. 

 
Le décret N° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des marchés Publics  met 

l’accent sur la réduction des délais, l’allègement des procédures et la responsabilisation des 
autorités contractantes à travers, notamment, le relèvement des seuils d’application des 
procédures du code des marchés publics avec toujours comme principes directeurs le libre 

accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et l’économie. 
 

 
2.7. Arrêtés d’application du Décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code 

des Marchés publics 

L’application de certaines dispositions du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 
portant Code des Marchés publics, avait nécessité ́ la prise d’arrêtés relatifs a ̀:  

- l’organisation et au fonctionnement des cellules de passation des marchés des 
autorités contractantes ;  

- la détermination du nombre et des conditions de désignation des membres 
des commissions des marchés des autorités contractantes ; 

- l’établissement des commissions régionales des marchés publics dans les 
régions autres que Dakar ; 

- l’établissement du modèle d’engagement des candidats à respecter les 
dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics ;  

- la détermination des seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie 
de soumission ; 
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- la détermination des seuils à partir desquels il est requis une garantie de 
bonne exécution ; 

L’adoption d’un nouveau Code des Marchés publics, à travers le décret n°2014-1212 
du 22 septembre 2014, a rendu nécessaire la mise à jour de ces textes d’application, 
d’autant plus que des changements sont intervenus, pour certains, sur le numéro des 
articles du code auxquels ils faisaient référence.  

Aussi, corolairement au relèvement des seuils de passation, il est procédé ́ à un 
rehaussement des seuils d’exigibilité ́ des garanties de soumission et de bonne 
exécution, pour favoriser l’accès des petites et moyennes entreprises (PME) à la 
commande publique. Ainsi, en application de l’article 114 du Code des Marchés 
Publics, les seuils en dessous desquels il n’est pas requis la garantie de soumission 
passent :  

-  de 30 millions FCFA TTC à 80 millions FCFA TTC pour les marchés de 
fournitures et de services ;  

-  de 60 millions FCFA TTC à 100 millions FCFA TTC pour les marchés de 
travaux.  

Concernant la garantie de bonne exécution, dorénavant en application de l’article 115 
du Code des Marchés Publics, elle n’est obligatoire que :  

-  pour les marchés de fournitures et de services dont le montant est égal ou 
supérieur a ̀ 70 millions FCFA TTC, contre initialement 25 millions FCFA TTC, 
et ;  

-  pour les marchés de travaux et de prestations intellectuelles dont le montant 
est égal ou supérieur à 100 millions FCFA TTC, contre initialement 35 millions 
FCFA TTC.  

Par ailleurs, à la faveur de la réforme introduite par l’Acte 3 de la décentralisation, 
prise en compte par le nouveau Code des Marchés Publics, l’arrêté ́ d’application de 
l’article 36, alinéa 7 relatif aux commissions des marchés dans les régions autres que 
Dakar, prévoit, en plus des commissions régionales, les commissions 
départementales.  

Egalement, compte tenu de ladite réforme, l’arrêté ́ d’application de l’article 79 du 
Code des Marchés concernant les procédures simplifiées applicables aux marchés des 
petites collectivités locales, ne fait plus référence aux communautés rurales qui 
n’entrent plus dans la catégorie des collectivités locales.  

Enfin, pour la mise en œuvre de l’article 141 du Code des Marchés Publics, les 
modalités du contrôle exercé par les cellules de passation sur les marchés échappant 
à la revue de la Direction centrale des marchés publics, sont décrites dans l’arrêté ́ 
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portant organisation et fonctionnement des cellules de passation, lequel dorénavant 
portera application des articles 35 et 141 du Code des Marchés Publics.  

 

LISTE DES ARRETES PRIS EN APPLICATION DU DECRET N° 2014-1212 DU 22 
SEPTEMBRE 2014 PORTANT CODE DES MARCHES PUBLICS 

- Arrêté N° 00866 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 115 du Code 
des Marchés Publics fixant les seuils a ̀ partir desquels il est requis une garantie 
de bonne exécution ;  

- Arrêté N°00864 du 22 janvier 2015 fixant le nombre et les conditions de 
désignation des membres des commissions des marchés des autorités 
contractantes, pris en application de l’article 36-1 du Code des Marchés 
Publics ;  

- Arrêté N° 00863 du 22 janvier 2015 pris en application de l’article 79 du Code 
des Marchés Publics, relatif aux procédures applicables aux marchés passés 
par certaines communes ; 

- Arrêté N° 00862 du 22 janvier 2015 relatif aux commissions régionales et 
départementales des marchés publics dans les régions autres que Dakar, pris 
en application de l’article 36, alinéa 7 du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté N°00861 du 22 janvier 2015 fixant le modèle d’engagement des 
candidats à respecter les dispositions de la Charte de Transparence et 
d’Ethique en matière de Marchés publics, pris en application de l’article 44-f 
du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté ́ N°00860 du 22 janvier 2015 fixant les seuils en dessous desquels il n’est 
pas requis de garantie de soumission, pris en application de l’article 114 du 
Code des Marchés Publics ;  

- Arrêté N° 00106 du 07 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des 
procédures de demande de renseignements et de prix en application de 
l’article 78 du Code des Marchés Publics ; 

- Arrêté N°00106 du 07 janvier 2015 fixant les seuils de contrôle a priori des 
dossiers de marché, pris en application de l’article 141 du Code des Marchés 
Publics. 
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3. SYNTHESE DE LA REVUE 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de 

la passation des marchés 

 

3.1.1. Présentation de l’Autorité Contractante 

 

Missions 

Aux termes du décret n° 2014-869 du 22 juillet 2014, le Ministre de l’Intérieur et de la 
Sécurité publique est chargé, sous l’autorité du Premier Ministre, de préparer et de mettre en 

œuvre la politique arrêtée par le Chef de l’Etat en matière d’administration territoriale, de 
sécurité intérieure, de police administrative, de défense civile et d’organisation des élections. 
 

Il est responsable de l’administration territoriale et veille à son bon fonctionnement. A ce titre, 
il a autorité sur les gouverneurs, les préfets et les sous-préfets, dans le respect de leurs 
attributions propres de délégué du Président de la République et représentant du 

gouvernement. Il est chargé de l’élaboration des règlements qui régissent leur statut, en 
relation avec le Ministre chargé de la fonction publique. 

Il est responsable, en relation avec les ministres compétents de la mise en œuvre de la 
politique de déconcentration. A ce titre il est chargé de préparer la charte de la 
déconcentration et de veiller à son application. 

Il veille à l’application de la loi électorale. Il est chargé de l’organisation matérielle des 
élections et des référendums, sous réserve des attributions dévolues aux Ministres chargés des 

affaires étrangères et de la justice et aux organes compétents. 

Il est chargé de la sécurité intérieure sur l’ensemble du territoire de la République. Il a autorité 
sur les forces de police, sous réserve des attributions des procureurs en matière de police 

judiciaire. Il dispose de la gendarmerie en matière de police administrative et de 
rétablissement de l’ordre public. Il est chargé de la sécurité civile et de la lutte contre les 

incendies et les calamités naturelles. 

En rapport avec le Ministre de l’Economie, des Finances et du Plan, il participe à la protection 
de l’économie nationale contre la contrebande, les importations frauduleuses ou prohibées et 

le trafic de drogues. 

Pour l’exercice de ses attributions, les forces de sécurité, autres que les forces de police, lui 

apportent leur concours dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur. 

 

 

 



20 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
                                                                        GMS/SSPM  
 

Organisation du MINTSP 

Le MINTSP dispose des services suivants : 

 Secrétariat général et services rattachés : 

 Cellule de passation des marchés publics ; 
 Cellule des Etudes et de la Planification ; 

 Bureau du Courrier commun. 

 Cabinet et services rattachés : 

 Inspection des Services de Sécurité ; 
 Inspection interne ; 
 Service des Télécommunications ; 

 Service des Archives communes ; 
 Service de la Formation ; 

 Brigade nationale des Sapeurs - Pompiers ; 
 Comité interministériel de Lutte contre la Drogue ; 
 Bureau d’entretien et de Maintenance du réseau Téléphonique et Fax. 

 Directions : 

 Direction générale de la Police nationale : 

 Direction de la Surveillance du Territoire ; 
 Direction de la Police de l’Air et des Frontières ; 
 Direction de la Police judiciaire ; 

 Direction de la Sécurité publique ; 
 Direction de la Police des Etrangers et des Titres de Voyage ; 

 Direction de l’Ecole nationale de Police et de la Formation 
permanente ; 

 Direction des Personnels ; 

 Direction du Budget et des Matériels. 

 Direction générale des Elections : 

 Direction des Opérations électorales ; 
 Direction de la Formation et de la Communication. 

 Direction Générale de l’Administration territoriale 

 Direction des Libertés publiques ; 

 Direction des Ressources humaines ; 
 Direction du Partenariat avec les Organisations Non gouvernementales ; 

 Direction des Affaires générales.  

 Direction de l’Automatisation des Fichiers ;  
 Direction de la Protection civile ;  
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 Direction des Constructions ;  

 Direction de l’Administration générale et de l’Equipement. 

 Autre administration : 

 Agence d’assistance à la Sécurité de proximité (ASP). 

 

3.1.2. Commission des marchés 

 

Le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique a institué en son sein une Commission 

des Marchés, conformément aux dispositions de l’arrêté n° 26.12.2012*012786  du MEF  pris 

en application de l'article 36-1 du code des marchés publics. En effet, la Commission des 

Marchés a été mise en place par arrêté N° 20.12.2013*19925 MINT/DAGE en date du 20 

décembre 2013. Les membres de la Commission des Marchés ont signé les attestations de 

prise de connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique qui ont été transmises à la 

DCMP par lettre n° 0150/MINT/DAGE du 17 janvier 2014 et à l’ARMP par lettre n° 

0151/MINT/DAGE de la même date. Les accusés de réception datent du 20 janvier 2014 

Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de six (06), dont trois (03) 
titulaires et trois (03) suppléants. La présidence de la commission des marchés est assurée par 
le DAGE.  

Les membres de cette commission des marchés étaient les suivants : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mr Cheikh Sadibou DIOP, DAGE, Président, 

Mle de solde n° 600.800/B. 

Mr Daouda MBAYE, Administrateur civil, 

Mle de solde n° 624.558/Z 

Mr Lassana SARR, Secrétaire 
d’administration, Mle de solde n° 601.415/A, 

Bureau des marchés publics   

Mr Macoumba SECK Secrétaire 
d’administration, Mle de solde n° 511.432/B 

  

Responsable du Service Maitre d’œuvre  1 Représentant du Service Maitre d’œuvre  

Rapporteur : Mr Armand FALL, Mle de 
solde n° 384.693/A, membre de la Cellule 
Passation de marchés 

 

 

Les membres de la commission sont de niveau cadre ou assimilés puisqu’ils sont tous de la 
hiérarchie A mais ceux qui siègent sont en général de la hiérarchie B. La mission n’a pas noté 

d’incompatibilité dans la commission qui procède à l'ouverture des plis, à l'évaluation des 
offres et à l'attribution provisoire des marchés. 
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Paiements des indemnités des membres de la CM et du rapporteur 

 

Jusqu’à la fin 2014, ces indemnités n’ont jamais été payées faute d’inscription budgétaire. 

 
 Constat 

 Transmission tardive de la liste des membres de la Commission des Marchés et 

des attestations de prise de connaissance de la Charte de Transparence et 

d’Ethique à la DCMP et à l’ARMP le 17 janvier 2014 ; 

 Non-paiement des indemnités des membres de la CM et du rapporteur au titre de 

la gestion 2014 conformément à l’arrêté n°02.08.2013*012971 du MEF fixant les 

montants et les modalités de paiement de l’indemnité allouée aux membres des 

commissions des marchés en application de l’article 36.7 du code des marchés 

publics. 

 

 Commentaires AC : 

 

1. L’arrêté n° 012786 du 26 décembre 2012 fixant le nombre et les conditions de 

désignation des membres des commissions des marchés des AC pris en application de  
l’article 36-1 du Code des marchés publics fixe ce délai au plus tard, le 05 janvier de 
chaque année. Toutefois, l’édiction de cet arrêté est subordonnée à la prolongation de 

la loi de finances initiale qui intervient dans la même période. 

S’il faut, en début d’année, demander aux différents administrateurs de crédits 

délégués d’établir la liste des agents proposés en qualité de membres de la 
commission, préparer l’arrêté qui doit suivre le circuit des visas, la transmission des 
documents le 17 janvier semble acceptable. 

2. Comme recommandé, le règlement est en cours et intégrera si possible, les sommes 
dues les exercices passés. Je note que la difficulté réside dans le fait que le texte en 

question ne précise pas exactement la source des crédits budgétaires devant permettre 
de payer ces indemnités. 

 

 Réponses du Cabinet : 

 

 

1. Pour les besoins de l’évaluation du système national, la mission considère qu’il ne sert 
à rien de fixer une date butoir que les AC sont dans l’impossibilité de respecter. Aussi, 

la mission suggère à l’ARMP, dans le cadre de sa mission de régulation, de revoir la 
date butoir du 5 janvier. 

2. Le MEFP doit prendre les dispositions budgétaires adéquates pour le respect par les 
AC de l’arrêté y relatif. 
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3.1.3. Cellule de passation des marchés 

La Coordonnatrice de la Cellule de Passation des Marchés, Madame Fall Mame Khady Badjia 
été nommée par Arrêté n°13.08.2012*005952/MINT.SG.Elle est seule à être désignée comme 

membre de la CPM du MINTSP. 

Le membre de la Cellule de Passation des Marchés a signé l’attestation de prise de 
connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique qui a été transmise à la DCMP. 

 
Signalons qu’en 2015, cette CPM est élargie à quatre autres membres, soit au total 5 

membres. Ce qui cadre mieux avec la charge de travail de cette cellule compte tenu de sa 

plus grande responsabilisation avec le relèvement des seuils de contrôle a priori de la 

DCMP et du volume de marchés passés annuellement par le MINTSP. 

 

Seuls le PPM, l’AGPM et les avis spécifiques sont insérés dans le système national 

informatisé de gestion des marchés(SYGMAP). 
La CPM ne procède pas de façon systématique aux examens préalables des documents à 
soumettre à la PRM et aux tiers. 

 

3.1.4. Personne responsable du marché 

 

Le Ministre est Personnellement responsable du marché. Il a été nommé par décret n° 2013-

1223 du 02 septembre 2013 et décret n°2014-849 du 06 Juillet 2014. Cependant, il a 
responsabilisé ses collaborateurs pour éviter la centralisation à outrance qui peut être source 

de blocage. 
En effet, pour chaque direction c'est le directeur qui est PRM. Pour certain marché c'es le 
Ministre qui est PRM en fonction des montants. 

Les Arrêtés portant nomination d'administrateurs de crédits délégués au MINTSP ont été mis 
à la disposition de la mission. C’est la PRM qui approuve ou infirme les propositions des 

commissions des marchés et signe les marchés. 
 

3.1.5. Production des rapports trimestriels et du rapport annuel 

 
Le rapport annuel 2014 sur les marchés publics n’a pas été élaboré et  transmis à la DCMP et 

à l’ARMP. Il n’a pas été élaboré, également, de rapports trimestriels selon la Coordonnatrice 
de la CPM.  

 
 Constat 

 

 La CPM du MINTSP ne procède pas de façon systématique aux examens préalables 

des documents à soumettre à la PRM et aux tiers 

 

 Le MINTSP  n’a pas établi le rapport annuel et les rapports trimestriels  à envoyer à 

la DCMP et à l’ARMP, en violation de l’arrêté N° 26.12.2012*012783 du MEF  pris 

en application de l'article 35 du code des marchés publics relatif aux cellules de 

passation des marchés des autorités contractantes. 
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 Commentaires AC : 

 

 

1. Après évaluation technique des offres et avant la transmission des projets de contrat 
pour approbation, la CPM établit le rapport de présentation qui retrace toute la 

procédure et permet à la PRM de s’imprégner des dossiers 
 

2. Compte tenu du nombre réduit de la composition de 2014, la CPM ne pouvait pas 
procéder au traitement de toutes les données. Mais pour 2015, les dispositions ont été 
prises suite au renforcement des effectifs. 

 
 Réponses du Cabinet : 

 

1. Le contrôle-qualité des dossiers par la CPM ne doit pas commencer après 
évaluation technique des offres. Il est fait en amont et en aval tout au long des 

différentes étapes du processus. Donc, il  faut impliquer la CPM dès le début du 
processus quelle que soit la procédure de passation utilisée. 
 

2. Maintenant que la CPM a été étoffée, la DAGE veillera à la transmission régulière 
de ces rapports conformément à la règlementation. 

3.1.6. Documents de programmation de la préparation des marchés 

 

3.1.6.1. Plan de passation des marchés 

 

Le MINTSP s’est conformée à l’arrêté n° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en application de 
l’article 35 du code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés des 

autorités contractantes, et à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code 
des marchés publics. 

Le plan de passation des marchés a été posté sur le portail le 04 décembre 2013 en vue de sa 

validation par la DCMP. Cette dernière a validé et publié la première version du PPM à la 
date du 29 janvier 2014 sur le portail officiel des marchés publics. 

 

3.1.6.2. Avis Général de Passation des Marchés 

Conformément à l’article 6 du décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des 

marchés publics, l’avis général de passation des marchés a été publié dans « Le Populaire» 
n°4173 du 28 octobre 2013.  

L’avis général de passation des marchés (AGPM) a été publié sur le portail officiel des 

marchés publics.  
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3.1.7. Archivage des dossiers 

L’archivage des dossiers de passation des marchés présente des insuffisances en termes 
d’exhaustivité des documents pour certains marchés, de DRP non classées au niveau de la 

CPM 

 Constat 

 Le système d’archivage n’est pas totalement conforme aux dispositions du Manuel 

de Classement des Documents des Marchés des Autorités Contractantes de l’ARMP 

et à  l’arrêté N° 26.12.2012*012783 du MEF  pris en application de l'article 35 du 

code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés des autorités 

contractantes. 

 

 Commentaires AC : 

 

Conformément aux recommandations, le système d’archivage est en train d’être amélioré ; de 
manière à pouvoir disposer, en fin de gestion, de tous les documents générés par le Bureau 

des marchés et le Bureau des engagements et de les mettre à la disposition de la CPM.A cet 
effet, plusieurs dispositions ont été prises pour doter le Service des Archives communes du 
Ministère qui a en charge la garde des documents  de plus de trois (03) ans, d’équipements 

physiques (caisses-classeurs, étagères…) et électroniques (logiciels d’archivage, matériels 
informatiques, scanners…). 

 

 

 Réponses du Cabinet : 

 

La DAGE doit veiller à l’application effective de ces mesures et dans les meilleurs délais. 

 

3.1.8. Formation en passation des marchés 

 
Dans le cadre du renforcement des capacités des membres de la cellule de passation des 

marchés, les agents suivant ont suivi une formation en 2014ou antérieurement. 
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Tableau 2 : Liste des agents du MINTSP ayant suivi  une formation en passation des marchés en 2014 ou antérieurement 

 

PRENOMS& NOM FONCTION THEME 
STRUCTURE CHARGEE DE LA 

FORMATION/CONSULTANT 

 

ANNEE 

Commission des marchés 

CHEIKH SADIBOU 

DIOP (DAGE) 
PRESIDENT 

PI 
AUDIT ET CONTROLE 

CPM MINTSP 
BMEF 

2015 
2014 

 

LASSANA SARR 

(DAGE) 
MEMBRE 

PI 
GESTION MARCHES PUBLICS 

 DRP 

CPM MINT SP 
ARMP ((MODULES) 
MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 
2013 

 

ABDOURAHMANE 

DIOUF (DAF) 

MEMBRE PI 
AUDIT ET CONTROLE 

DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 

MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 

2014 

SERIGNE BACHIR 

BA (DPC) 

MEMBRE PI 
AUDIT ET CONTROLE 

DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 

MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 

2014 

MAMADOU SOW 

(DIRCONS) 

MEMBRE PI 
AUDIT ET CONTROLE 
 

CPM MINTSP 
BMEF 
 

2015 
2014 

PAPA ANGE 

MICHEL DIATTA 

(BNSP) 

MEMBRE PI 
AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 
2014 

MAMADOU MBAYE  

(SERVICES 

TELECOM) 

MEMBRE PI 

AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 

BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 

2014 
2014 

PAPA YORO DIALLO 

(DGPN) 

MEMBRE PI 

 

CPM MINTSP 

 

2015 
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PRENOMS& NOM FONCTION THEME 
STRUCTURE CHARGEE DE LA 

FORMATION/CONS ULTANT 

 

ANNEE 

CPM 

AMADOU TIDIANE 

WADE 
MEMBRE 

PI 
AUDIT ET CONTROLE 

DRP 
MASTER MP 

CPM MINTSP 
BMEF 

MANSOUR MBAYE 
ARMP 

2015 
2014 

2014 
2015 

MAMADOU BA MEMBRE 
PI 
 

CPM MINTSP 

 

2015 

 

AUTRES SERVICES 

CLEMENT TINE 

(BNSP) 
gestionnaire 

PI 
AUDIT ET CONTROLE 

DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 

MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 

2014 

LATSOUK FAYE 

(DGE) 

gestionnaire PI 
AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 
2014 

MARE SECK 

(DIRCONS) 

gestionnaire PI 
AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 
BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 
2014 
2014 

MAMADOU SYLLA 

(DISS) 

gestionnaire PI 

AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 

BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 

2014 
2014 

CHAMS EDDINE 

KANE (DAF) 

gestionnaire PI 

AUDIT ET CONTROLE 
DRP 

CPM MINTSP 

BMEF 
MANSOUR MBAYE 

2015 

2014 
2014 
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3.1.9. Registre de marchés 

 

Le MINTSP  disposait en 2014 de registre des marchés conformément à l’article 67-3 du 

décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant code des marchés Publics. 

3.1.10. Base de données des prestataires 

En 2014, le MINTSP disposait d’une base de données des prestataires conformément à la 

circulaire n°0004/PM/CAP/CP du 31 mars 2009. Cette base de données permet au MINTSP 

de sélectionner des candidats à inviter dans le cadre de consultations restreintes. 

3.2. Constats spécifiques aux marchés examinés 

 

3.2.1. Echantillon 

 

Dans le cadre de nos travaux d’audit, nous avons reçu la liste des marchés passés par le 
MINTSP. Sur la base de redressements effectués, l’équipe a travaillé sur un échantillon 

constitué de quatre (04) Appels d’Offres Ouverts (AAO), un (01) Appel d’Offres Restreint 
(AOR), vingt deux (22) Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) et quatre (04) 
Entente Directe (ED), tous  conclus  par le MINTSP au titre de l’exercice 2014 pour un 

montant cumulé d’un milliard six cent soixante seize millions cent cinq mille huit cent 

trente-cinq  (1 676 105 835) Francs CFA TTC.  Par conséquent, notre taux de couverture 

est de 70% . 

Le tableau récapitulatif ci-après donne le volume et la valeur des marchés passés au titre de la 
gestion 2014 par le MINTSP et des marchés couverts par la revue: 

 

Tableau 3 : Récapitulatif des marchés passés par le MINTSP et des marchés couverts 

par la revue 

Mode de 

passation de 
marchés 

Typologie des marchés 

passés au titre de  la gestion 

2014 

Typologie des marchés 

passés au titre de la présente 

revue 

Taux de couverture  

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’Offres 
ouvert (AOO) 

04 

 
223 789 155 

 

04 

 
223 789 155 

 

100% 100% 

Appel d’Offres 

restreint (AOR) 
01 

 
55 500 000 

 
01 

 
55 500 000 

 
100% 100% 

Demande de 
Propositions 

00 00 00 00   
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(DP) 

Demande de 

Renseignements 

et de Prix (DRP) 

86 

 
1 020 425 501    

 
22 

286349680 

 
26% 28% 

Entente Directe 

(ED) 
04 

1 165 967 000 

 
04 

1 165 967 000 

 
100% 100% 

TOTAL 95 
2 410 181 656 

 
31 

1 676 105 835 

 
33% 70% 

 

Les diagrammes ci-dessous montrent la composition de l’échantillon en nombre et en 
montant : 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

Appel 
d’Offres 
ouvert 

(AOO) 
13% 

Appel 
d’Offres 

restreint 

(AOR) 
3% 

DRP 
71% 

Entente 
Directe 

(ED) 

13% 

 

Appel 
d’Offres 
ouvert 

(AOO) 
13% 

Appel 
d’Offres 
restreint 

(AOR) 
3% 

DRP 
17% 

Entente 
Directe 

(ED) 

67% 

Figure 1 : Diagramme représentatif de 

la composition de l’échantillon en 

nombre 

Figure 2 : Diagramme représentatif de la composition 

de l’échantillon en montant 
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La liste des marchés constituant l’échantillon est la suivante : 

 
Tableau 4 : Liste des marchés couverts  (Pour les Appels d’Offres Ouverts) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 Location de bâches AOO S 

19 982 592 

 
Lot 2 : COTOA 

79 907 911 
 

Lots 1, 3 et 4: 
Khelcom bâches 

2 
Fourniture de consommables 
informatiques 

AOO F 
4 705 250 

 
ABN 

3 
Réhabilitation du bâtiment 

central 
AOO T 

35 193 402 

 
ACO 

4 
Fourniture de matériel de 

transport 
AOO F 

84 000 000 

 

CCBM 

Industries 

TOTAL APPEL D’OFFRES 
223 789 155 

 
 

 

 

 

Travaux 
25% 

Fournitures 
50% 

Services 
25% 

Figure 3 : Répartition de l’échantillon 
Appel d’offres  en nombre  
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Tableau 5 : Liste des marchés couverts  (Pour les Appels d’Offres Restreints) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 Acquisition de véhicules AOR F 
55 500 000 

 
B Automobiles 

TOTAL APPELS D’OFFRES RESTREINTS  
55 500 000 

 
 

 
 
 

Tableau 6 : Liste des marchés couverts  (Pour les Demandes de Renseignements et de Prix) 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 
Catégorie 

Montant 

(FCFA TTC) 
Attributaires 

1 
Fourniture de produits 
d'entretien 

DRP F 14 649 700 Selly Services 

2 Fourniture de motos DRP F 14 649 600 B-Automobile 

3 Acquisition de pneus DRP F 14 597 662 Maintenance pneus 

4 
Acquisition d’appareils 
photos 

DRP F 6 305 000 DISMAT 

5 Acquisition de Tee-shirts DRP F 1 498 600 ETS KHEWEUL 
6 Entretien des ascenseurs DRP S 14 600 001 2 AF. COM SARL 

7 

Formation sur la protection 

des secrets et des 
informations concernant la 

défense nationale et la 
sureté de l'état 

DRP PI 14 543 500 LA GENERALE  

8 
Fourniture de 
consommables 
informatiques 

DRP F 3 213 140 ETS KHEWEUL 

9 Fourniture de lits picots DRP F 12 250 000 MEQUISEN 

Travaux 
16% 

Fournitures 
40% 

Services 
44% 

Figure 4 : Répartition de l’échantillon 
Appel d’offres  en montant 
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10 

Fourniture de mobilier 

d'appartement, de literie et 
d'appareils électroménagers 

DRP F 13 403 620 SOSACI SARL  

11 Fournitures de bureau DRP F 10 526 976 AGILKOO 

12 
Lavage et repassage de 
rideaux 

DRP S 2 298 758 SUP NEGOCE 

13 Location engins de ponçage DRP S 14 645 772 
COMPTOIR 

COMMERCIAL 

D’INSTRIE 

14 

L’organisation d’un atelier 

sur les techniques de 
traitement et tri des 

documents à archiver 

DRP PI 5 982 600 
MACHA ALLAH 

BUSINESS CENTER 

15 

Organisation caravane 

séminaire national de lutte 
contre la drogue 

DRP PI 9 988 700 JET- EQUIP 

16 
Organisation de la 
cérémonie de décoration des 

agents partis a la retraite 

DRP S 4 997 300 NTERCOM 

17 
Travaux d’aménagement de 

bureau 
DRP T 14 437 300 INCONET 

18 
Travaux de construction 

d'un hangar 
DRP T 24 673 189 

HAZKHAR 

INTERNATIONAL 

19 
Formation en lutte anti-
terroriste 

DRP PI 9 971 000 IFFS 

20 
Atelier sur la prévention des 
risques de noyade 

DRP PI 24 558 750 LOGIC PLUS 

21 
Acquisition de matériel de 
sport 

DRP F 14 446 400 JAHN TRADING 

22 
Fourniture de matériel de 
balisage 

DRP F 14 500 000 GIE PRESIDENT 

TOTAL DRP  
260 737 568    

 
 

 
 

 

Travaux 
9% 

Fournitures 
50% 

Services 
18% 

Prestations 
intellectuel

les 

23% 

Figure 5 : Répartition de l’échantillon 
DRP en nombre  
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Tableau 7 : Liste des marchés couverts(Pour l’Entente directe) 
 

N° Objet du Marché 
Mode de 

Passation 

Catégorie 

(type) 

Montant (FCFA 

TTC) 
Attributaires 

1 

Acquisition de tenues 
radiologie Biologie 

chimique, de tenues de 
sauvetage et de déblaiement, 
de tenues de sauvetage 

intervention subaquatique, de 
tenues F 1 sapeurs pompiers  

 

ED F 241 540 000 

DATONG AFRIQUE 
INTERNATIONAL 

 (SDA) 

 

2 

Acquisition de matériels 

d’incendie et de secours 
 

ED F 52 927 000 
ZAMMAN STE SARL  

 

3 
Acquisition de matériels de 
désincarcération complets  

 

ED F 196 500 000 
ZAMMAN STE SARL  

 

4 

Acquisition de véhicules 

Fourgon pompe tonne 6 000 
litres 

 

ED F 675 000 000 
HABA Equipements 
SUARL  

 

TOTAL ENTENTE DIRECTE  
      1 165 967 000    

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

Travaux 
15% 

Fournitures 
46% 

Services 
14% 

Prestations 
intellectuell

es 

25% 

Figure 6 : Répartition de 
l’échantillon DRP en montant  
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Tableau 8 : Récapitulatif des marchés passés au titre de la gestion 2014 

Modes de passation de marchés 

Récapitulatif des marchés passés au titre de 

la gestion 2014 

Nombre Montant (F CFA) 

Appel d’Offres Ouvert (AOO) 
04 

223 789 155 

 

Appel d’Offres Restreint (AOR) 01 
55 500 000 

 

Prestation Intellectuelle (PI)  00 00 

Demande de Renseignements et de 
Prix(DRP)   

22 
286349 680 

 

Entente Directe (ED) 04 
1 165 967 000 

 

TOTAL 31            1 731 605 835    

 

3.2.2. Rappel des seuils de passation des marchés applicables à l’entité auditée  

 
Conformément à l’article 53 du code, les seuils de passation des marchés applicables au  

MINTSP sont les suivants : 
 

 Marchés de travaux :       25 Millions ; 

 Marchés de services et fournitures courantes :   15 Millions ; 

 Marchés de prestations intellectuelles :    25 Millions. 

 

3.2.3. Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 
3.2.3.1 Marchés > Seuil DCMP 

 

Il s’agit des trois  (03) marchés suivants : 
 

 Location de bâches en 4 lots ; 

 Réhabilitation du bâtiment central ; 

 Fourniture de matériel de transport. 
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Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 
 

 Location de bâches en 4 lots 
 

- Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 
offres aux soumissionnaires ne sont pas classé dans le dossier ;  

- Copies des garanties de soumission ne sont pas classés dans le dossier 

- Copie de la garantie de bonne exécution de 3 995 396 F.CFA des Lots 1, 3 
&4 n’est pas classée dans le dossier ; 

 

 

 Réhabilitation du bâtiment central 
 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
 

 Fourniture de matériel de transport 
 

- Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 
offres aux soumissionnaires ne sont pas classés dans le dossier ; 

- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive n’est pas classé 

dans le dossier. 
 
3.2.3.2 Marchés < Seuil DCMP 

Il s’agit du  marché suivant : 

 Fourniture de matériels  informatiques 
 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 
 

- Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 
offres aux soumissionnaires ne sont pas classé dans le dossier ;  

- La publication de l’attribution provisoire n’est pas classée dans le dossier ; 

- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive n’est pas classé 
dans le dossier. 

 

3.2.4. Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

Il s’agit du  marché suivant : 

 Acquisition de matériel de transport de services et de fonction en 2 lots 

Les constats spécifiques relatifs à la passation de ces marchés sont les suivants : 

 
- Tous les 4 candidats invités ont déchargé la lettre d’invitation mais seulement 2 

ont indiqué la date de réception 25/02/2014 
- Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 

offres aux soumissionnaires ne sont pas classé dans le dossier ;  

- La publication de l’attribution provisoire n’est pas faite (Art.74.3 du code) 
- L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication 
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3.2.5. Marchés de Prestations intellectuelles (PI) 

Au titre de la gestion 2014, la DAGE du MINTSP n’a passé aucun marché de 
prestations intellectuelles. 

 

3.2.6. Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 
Sur les 86 marchés passés par DRP, les 22 ont fait l’objet de revue, soit  26 %.  

 
Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 
 

 Fourniture de produits d'entretien 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Fourniture de motos 

 

- Les numéros de téléphone des entreprises D-SERVICES & G.I.E B-
AUTOMOBILE sont les mêmes (33 867 01 11) ; 

- Ouverture des plis non publique ; 

- la date du PV de réception  (n° 14 du 25/03/2014) est antérieure à la date de la 
signature du contrat (26 Mars 2014). 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Acquisition de pneus 

 
- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Acquisition d’appareils photos 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Acquisition de Tee-shirts 

 
- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Entretien des ascenseurs 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
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 Formation sur la protection des secrets et des informations concernant la défense 

nationale et la sureté de l'état 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Date de la signature du contrat antérieure à la date d’attribution, 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Fourniture de consommables informatiques 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Fourniture de lits picots 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Fourniture de mobilier d'appartement, de literie et d'appareils électroménagers 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Fournitures de bureau 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Lavage et repassage de rideaux 

 

- La DRP n’est pas mentionnée dans le PPM transmis à la DCMP ; 
- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Location engins de ponçage 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 L’organisation d’un atelier sur les techniques de traitement et tri des documents à 

archiver 

 
- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
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 Organisation caravane séminaire national de lutte contre la drogue 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Date de notification d’attribution (04/11/2014) est antérieure à la date 

d’ouverture des plis  et d’attribution provisoire (11/06/2014). 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Organisation de la cérémonie de décoration des agents partis à la retraite 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Travaux d’aménagement de bureau 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 Travaux de construction d'un hangar 

 

- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Formation en lutte anti-terroriste 

 

- Ouverture des plis non publique ; 
- Date de lettre de notification de l’attribution à IFFS (12/02/2014) est antérieure 

à la date d’ouverture des plis (19/02/2014). 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 Atelier sur la prévention des risques de noyade 

Le marché n’a finalement pas été revu en raison de l’indisponibilité du dossier 

emporté par l’IGE dans le cadre de sa mission 

 Acquisition de matériel de sport 

 

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre de créance) 
 

 Fourniture de matériel de balisage 

Le marché n’a finalement pas été revu en raison de l’indisponibilité du dossier 

emporté par l’IGE dans le cadre de sa mission 
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3.2.7. Marchés passés par Entente Directe (ED) 

Il s’agit des quatre (04)  marchés suivants : 
 

 Acquisition de tenues radiologie Biologie chimique, de tenues de 

sauvetage et de déblaiement, de tenues de sauvetage intervention 

subaquatique, de tenues F 1 sapeurs pompiers  

 Acquisition de matériels d’incendie et de secours 

 Acquisition de matériels de désincarcération complets  

 Acquisition de véhicules Fourgon pompe tonne 6 000 litres 

 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés passés par ED sont les suivants : 
 

 Acquisition de tenues radiologie Biologie chimique, de tenues de sauvetage et de 

déblaiement, de tenues de sauvetage intervention subaquatique, de tenues F 1 

sapeurs pompiers  

 

- Informations financières non fournies par le Titulaire du marché alors que le 

marché a été passé par Entente directe 
- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
- Le Paiement effectif n’est pas classé dans le dossier (liquidation faite) 

 

 Acquisition de matériels d’incendie et de secours 

 

- Informations financières non fournies par le Titulaire du marché alors que le 

marché a été passé par Entente directe 
- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 

- Le Paiement effectif n’est pas classé dans le dossier (liquidation faite) 
 

 Acquisition de matériels de désincarcération complets  

 

- Informations financières non fournies par le Titulaire du marché alors que le 
marché a été passé par Entente directe 

- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 

- Le Paiement effectif n’est pas classé dans le dossier (liquidation faite) 
 

 Acquisition de véhicules Fourgon pompe tonne 6 000 litres 

 
- Informations financières non fournies par le Titulaire du marché alors que le 

marché a été passé par Entente directe 

- Le Paiement effectif n’est pas classé dans le dossier (liquidation faite) 
 

3.2.8. Avenants 

Il ressort des informations reçues que la DAGE du MINTSP n’a pas exécuté d’avenant au 
titre de la gestion 2014. 
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3.2.9. Marchés ayant fait l’objet d’un recours auprès du Comité de Règlement des 

différends de l’ARMP 

 
Les marchés passés par la DAGE du MINTSP au titre de la gestion 2014 n’ont pas fait l’objet 

de recours ni à titre gracieux ni par saisine du CRD auprès de l’ARMP. 

3.3. Constats spécifiques à l’exécution financière 

 

Pour les marchés passés par Appel d’offres 

 

Pour les marchés passés par AOO les liquidations sont classées dans les dossiers.  
Le marché « Acquisition de matériel de transport de services et de fonction (Lot2) » d’un 

montant de 55 500 000 F.CFA passé par AOR a fait l’objet de liquidation : 
-  Liquidation de la facture n°126 de 37 000 000 F.CFA le 31 juillet 2014 
- Liquidation de la facture n°127 de 18 500 000 F.CFA le 51 juillet 2014 

Cependant, force est de constater que copies du paiement effectif par le trésor public n’est pas 
mis à la disposition du MINTSP pour classement. 

 
 

Pour les marchés de prestations intellectuelles 

 
La DAGE du MINTSP n’a pas passé de marché de prestations intellectuelles au titre de 

l’exercice 2014. 
 
Pour les marchés de Demandes de Renseignements et de Prix 

 
Les paiements des marchés passés par la procédure de DRP ont été effectués par des Titres de 

Créances. Cependant les services financiers ne peuvent pas attester des paiements effectifs car 
le Trésor publics ne donne pas copies des paiements aux AC pour classement. 
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4. RECOMMANDATIONS 

4.1. Recommandations relatives au dispositif institutionnel, à l’organisation et à 

l’environnement de la passation des marchés 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Insuffisance du nombre de 

membre de la CPM compte tenu 

du volume de travail du MINTSP 

Etoffer la CPM en y nommant au moins deux (2) 

autres membres.  

Rapport annuel 2014 et les 

rapports trimestriels ne sont pas 

élaborés et transmis à la DCMP et 

à l’ARMP 

L’élaboration du rapport annuel 2014 et les rapports 

trimestriels et leur transmission à la DCMP et à 

l’ARMP ne sont pas facultatives mais obligatoires 

pour chaque autorité contractante. Donc le MINTSP 

doit s’acquitter de cette obligation 

Non paiement des indemnités des 

membres de la commission des 

marchés et du rapporteur 

La DAGE doit veiller à régulariser cette situation. 

Classement non satisfaisant des 

documents de marchés 

Classer tous les documents de marchés au niveau de 

la CPM suivant les techniques édictées par la 

formation sur le classement et l’archivage avec : 

-Boites à archives ; 

- Chemises ; 
- Sous-chemises. 

4.2. Recommandations relatives à la passation des marchés examinés 

 

Marchés conclus par Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

  

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Les documents attestant de la 

transmission du Procès Verbal 
d’Ouverture des offres aux 
soumissionnaires ne sont pas 

classés dans le dossier  

Classer les documents attestant de la transmission du 

Procès Verbal d’Ouverture des offres aux candidats. 

Par exemple faire un bordereau de transmission de 

copie du PV à faire signer par la personne l’ayant 

reçue  

Copies des garanties de soumission 
ne sont pas classés dans le dossier 

Classer copies des garanties de soumission et des 

mains levées dans le dossier 

Copie de la garantie de bonne 

exécution n’est pas classée dans le 

dossier  

Classer copies des garanties de bonne exécution et 

des mains levées dans le dossier 
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Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Le document relatif à la 

publication de l’attribution 

provisoire n’est pas classé dans le 

dossier 

Classer le document relatif à la publication de 

l’attribution provisoire dans le dossier 

Le document relatif à la publication 

de l’attribution définitive n’est pas 
classé dans le dossier 

- Publier désormais l’attribution définitive du marché 

sur le portaildes marchés publics conformémentà 
l’Art. 86 dernier paragraphe du code-Décret 2014-

1212 

 
Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint (AOR) 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Réception de la lettre d’invitation 
non daté 

Exiger de tous les candidats invités la décharge de 
l’invitation avec mention de la date de réception 

Les documents attestant de la 

transmission du Procès Verbal 
d’Ouverture des offres aux 

soumissionnaires ne sont pas classé 
dans le dossier  

Classer les documents attestant de la transmission 

du Procès Verbal d’Ouverture des offres aux 
candidats. Par exemple faire un bordereau de 

transmission de copie du PV à faire signer par la 
personne l’ayant reçue  

La publication de l’attribution 

provisoire n’est pas faite (Art.74.3 du 
code) 
 

Obligation de publier l’attribution provisoire du 

marché. En plus de la coupure de presse, il faut 
classer copie de : 
- la facture Préforma  

- la facture et  
-  justificatif du paiement.  

L’attribution définitive n’a pas fait 

l’objet de publication 
 

- Publier désormais l’attribution définitive du 

marché sur le portail des marchés publics 
conformément à l’Art. 86 dernier paragraphe du 

code-Décret 2014-1212 
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Marchés conclus par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 
 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

La DRP n’est pas mentionnée dans 

le PPM transmis à la DCMP  

 

Pour un marché non inscrit dans le PPM, il faut 

toujours modifier ce dernier avant de le lancer d’autant 

plus que l’obligation de respecter le délai de 

maturation de 7 jours après la publication de la 

modification au niveau du portail a été supprimée par 

la Code de 2014. 

Les numéros de téléphone des 

entreprises D-SERVICES & G.I.E 

B-AUTOMOBILE sont les mêmes 

(33 867 01 11)  

Faire attention aux candidats à inviter. La CPM doit 

veiller au contrôle en interne pour éviter ces 

dysfonctionnements 

La date du PV de réception  (n° 14 

du 25/03/2014) est antérieure à la 

date de la signature du contrat (26 

Mars 2014). 

La CPM doit veiller au contrôle en interne pour éviter 

ces dysfonctionnements. 

Date de la signature du contrat 

antérieure à la date d’attribution 

La CPM doit veiller au contrôle en interne pour éviter 

ces dysfonctionnements 

Ouverture des plis non publique  

 

Les DRP à l’exception des DRP simple doivent être 
ouvertes en séance publique ; c’et une bonne 

pratique qui contribue à la transparence du système. 

Date de notification d’attribution 

(04/11/2014) est antérieure à la date 

d’ouverture des plis  et d’attribution 

provisoire (11/06/2014). 

La CPM doit veiller au contrôle en interne pour éviter 

ces dysfonctionnements. 

Paiement effectif non classé 

(existence de titre de créance) 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 

prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 
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Marchés conclus par Entente directe (ED) 

 

 

Constats des 

non-conformités 

Recommandations 

Informations financières non fournies 

par le Titulaire du marché alors que 
le marché a été passé par Entente 
directe 

 

Un marché passé par Entente directe doit être payé 

sur la base des dépenses contrôlées majorées d’un 
coefficient destiné à couvrir les frais généraux, les 
impôts et taxes ainsi que le marché bénéficiaire (Art. 

18 du code) 

Le bon de commande n’est pas classé 
dans le dossier 
 

A défaut de contrat, classer le bon de commande 

dans le dossier 

Le Paiement effectif n’est pas classé 

dans le dossier (liquidation faite) 
 

L’ARMP doit voir avec le MEFP les dispositions à 

prendre pour que copies des paiements soient 
transmises par le Trésor public à la CPM pour 
classement dans le dossier du marché. 
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5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
 
Tableau 10 : Récapitulatif du suivi des recommandations antérieures 

 
RECOMMANDATIONS AUDIT 2012 EXISTENCE D’UN PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE ET 

DE SUIVI DES 
RECOMMANDATIONS 

 

MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS 

 

 

OBSERVATIONS 

OUI NON OUI NON 
 

L’absence de transmission des procès-verbaux 
d’attribution des marchés qui ont atteint les seuils de 
DRP à la DCMP aux fins de publication dans le site des 
marchés publics en violation de l'article 78.3b du Décret 
N°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des 
Marchés Publics 

  
 
x 

 
 
x 

  

Le non établissement par le Ministère de l’Intérieur pour 
les ententes directes passées, de compte rendu détaillé de 
la procédure de passation et d’exécution. Cela en violation 
de l’article 77-5 du Décret N°2011-1048 du 27 juillet 
2011 portant Code des Marchés Publics qui stipule que : à 
l’exception des marchés relatifs à la défense et à la 
sécurité de l’Etat soumis à la procédure décrite à l’article 
76-2b, les marchés passés par entente directe donnent lieu 
à un compte rendu détaillé de la procédure de passation et 
d’exécution établi par l’autorité contractante et 
communiqué au Premier Ministre et à l’organe chargé de 
la régulation des marchés 

  

 
x 

 

 
x 

  

Mise en place tardive de la Commission des marchés et de la 
Cellule de passation des marchés  
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x x 
Le dispositif d’archivage et de classement mis en place 
par le MINT pour les dossiers relatifs aux marchés publics 
est insuffisant 

  

 
x 

  

 
x 

 

Veuillez faire approuver les contrats avant l’expiration de la 
durée de validité des offres. 

  
 

x 

 
 

x 

  

Le défaut d'acceptation formelle par le fournisseur de se 
soumettre à un contrôle de prix et/ou inclusion dans le 
contrat d'une clause de contrôle des prix en violation de 
l'article 76 du Décret 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics qui stipule que « Un marché 
par entente directe ne peut être passé qu’avec des 
entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services qui 
acceptent de se soumettre à un contrôle des prix 
spécifiques durant l’exécution des prestations. » 

  
 

x 

  
 

x 

Le  fournisseur accepte à 
travers le contrat de se 
soumettre à un contrôle de 
prix mais ne fournit pas les 
informations financières 
pour les marchés passés par 
ED 

 

L'exécution du marché a commencé avant la signature et 
l'approbation du marché et cela en violation des articles 11 
et 29 du Décret 2011-1048 du 27 juillet 2007 portant 
Code des Marchés Publics. 

  

 
x 

 

 
x 

  

La non-tenue d’un registre des marchés et des baux coté 

et paraphé en violation des dispositions de l’article 167 
du décret 2011-1880 du 24 Novembre 2011 

  
 
x 

 
 
x 

 Registres ouverts en 
2014 



47 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
GMS/SSPM 

 

6. STATISTIQUES DES ANOMALIES 
 

6.1. Statistiques sur les anomalies des Appels d’Offres Ouvert (AOO) 

 
a. Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des 

offres aux soumissionnaires ne sont pas classés dans le dossier  
b. Copies des garanties de soumission ne sont pas classés dans le dossier 
c. Copie de la garantie de bonne exécution n’est pas classée dans le dossier  

d. Le document relatif à la publication de l’attribution provisoire n’est pas classé 
dans le dossier 

e. Le document relatif à la publication de l’attribution définitive n’est pas classé 
dans le dossier 

 

Tableau 11 : Répartition des anomalies sur la passation des marchés AOO 

N° Objet du marché 

 

Constats n° 

a b c d e 

1 
Location de bâches en 4 lots 
 

x x  
 

 

2 
Réhabilitation du bâtiment 
central 

    x 

3 
Fourniture de matériel de 

transport 
x   

 

x 

4 
Fourniture de matériels  
informatiques 

  x 

 

x x 

Total 2 1 1 1 3 

% 50%  25%  25%  25%  75%  

 

6.2. Statistiques sur les anomalies des Appels d’Offres Restreints (AOR) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés d’AOR sont les suivants : 
Réception de la lettre d’invitation non datée 

 
a. Accusé de réception de la lettre d’invitation non datée 
b. Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture des offres 

aux soumissionnaires ne sont pas classé dans le dossier  
c. La publication de l’attribution provisoire n’est pas faite (Art.74.3 du code) 

d. L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication 
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Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 

marchés pour les AOR : 

Tableau 12 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés AOR 

 

N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d 

1 

Acquisition de matériel de transport de services et 

de fonction en 2 lots  

 

x x x x 

Total 1 1 1 1 

% 100%  100%  100%  100%  

 

6.3. Statistiques sur les anomalies des Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 
 

a. La DRP n’est pas mentionnée dans le PPM transmis à la DCMP  

b. Les numéros de téléphone des entreprises D-SERVICES & G.I.E B-AUTOMOBILE 

sont les mêmes (33 867 01 11)  

c. La date du PV de réception  (n° 14 du 25/03/2014) est antérieure à la date de la 

signature du contrat (26 Mars 2014). 

d. Date de la signature du contrat antérieure à la date d’attribution 

e. Ouverture des plis non publique  

f. Date de notification d’attribution (04/11/2014) est antérieure à la date d’ouverture des 

plis  et d’attribution provisoire (11/06/2014). 

g. Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre de créance) 

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 
marchés pour les Demandes de Renseignements et de Prix : 

 
Tableau 13 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés de 

Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) 

N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d e f g 

1 
Fourniture de produits 

d'entretien 
    x  x 

2 Fourniture de motos  x x  x  x 
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3 
Acquisition de pneus 

    x  x 

N° Objet du marché 

Constats n° 

a b c d e f g 

4 
Acquisition d’appareils 
photos 

    x  x 

5 Acquisition de Tee-shirts     x  x 

6 Entretien des ascenseurs     x  x 

7 

Formation sur la protection 
des secrets et des informations 

concernant la défense 
nationale et la sureté de l'état 

   x x  x 

8 
Fourniture de consommables 
informatiques 

    x  x 

9 Fourniture de lits picots     x  x 

10 

Fourniture de mobilier 
d'appartement, de literie et 
d'appareils électroménagers 

    x  x 

11 Fournitures de bureau     x  x 

12 
Lavage et repassage de 
rideaux 

x    x  x 

13 Location engins de ponçage     x  x 

14 

L’organisation d’un atelier sur 

les techniques de traitement et 
tri des documents à archiver 

    x  x 

15 

Organisation caravane 

séminaire national de lutte 
contre la drogue 

    x x x 

16 

Organisation de la cérémonie 
de décoration des agents 

partis a la retraite 

    x  x 

17 
Travaux d’aménagement de 
bureau 

    x  x 

18 
Travaux de construction d'un 

hangar 
    x  x 

19 
Formation en lutte anti-
terroriste 

    x x x 

20 
Acquisition de matériel de 

sport 
      x 

Total 1 1 1 1 19 2 20 

% 5%  5%  5%  5%  95%  10%  100%  
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6.4. Statistiques sur les anomalies des marchés passés par Entente directe (ED) 

 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 

 
a. Informations financières non fournies par le Titulaire du marché alors que le marché a 

été passé par Entente directe 

b. Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
c. Le Paiement effectif (mandatement) n’est pas classé dans le dossier (liquidation faite) 

 
Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation des 
marchés passés par Entente directe (ED) 

 
Tableau 14 : Répartition des anomalies constatées sur la passation des marchés passés 

par Entente directe (ED) 

 

N° Objet du marché 
Constats n° 

a b 
c 

1 

Acquisition de tenues radiologie Biologie chimique, de 

tenues de sauvetage et de déblaiement, de tenues de 

sauvetage intervention subaquatique, de tenues F 1 sapeurs 

pompiers  

x x x 

2 Acquisition de matériels d’incendie et de secours x x x 

3 
Acquisition de matériels de désincarcération complets  

 
x x x 

4 
Acquisition de véhicules Fourgon pompe tonne 6 000 litres 

 
x  x 

Total 4 3 4 

% 100%  75%  100%  
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7. ANNEXES  
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7.1. Fiches de projets  
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APPELS D’OFFRES OUVERTS 
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APPEL D’OFFRES OUVERT  

Marché n°  F1616/14  

Fournitures de 3 lots de matériels de transport de service et de fonction 

 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 08 avril 2014  

Date d’ouverture des offres 09 mai 2014 
Délai de préparation des offres 30 jours  

Date de l’attribution provisoire  20 mai 2014 

Attributaire CCBM INDUSTRIES 
Date de publication de l’attribution provisoire  13 juillet 2014 

Montant du marché 84 000 000 

Date de souscription du marché 11/07/ 2014 

Date d’approbation du marché 04/09/2014 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 
11 juillet 2014 

Date d’information des candidats non retenus 11 juillet 2014 

Délai d’exécution 30 jours 

Date de publication de l’attribution définitive Non disponible 
Date de la réception provisoire 02/12/2014 

Date de la réception définitive  

 

Il s’agit d’un marché de Fourniture de matériels de transport en trois lots séparés. Les candidats ayant 
soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

1. NECOTRANS 
SERA 

29 900 000 25 500 000 Sans objet 

2. CCBM 

AUTOMOBILES 
 

Sans objet 32 100 000 Sans objet 

3. CCBM 

INDUSTRIES 
 

24 000 000 21 000 000 39 000 000 

4. MATFORCE 

 
19 800 000 20 550 000 54 225 000 

La commission des marchés à l’ouverture des plis a été celle nommée par arrêté N° 
20.12.2013*19925 MINT/DAGE  en date du 20 décembre 2013.  
Un comité technique a été mis en place pour procéder à l’évaluation comparative des offres. 

Les critères de qualification ont été pris en compte : il s’agit de des états financiers, du SAV et de 
l’expérience. 

Les pièces fournies ont été vérifiées et prises en compte dans le cadre de l’évaluation. 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 
 

L’offre évaluée conforme la moins disant, celle du soumissionnaire CCBM INDUSTRIES ESCI, a 
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été retenue : 

Lot 1 : 24 000 000 F.CFA 
Lot 2 : 21 000 000 F.CFA 
Lot 3 : 39 000 000 F.CFA  

 
Le marché a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique, comme stipulé à 

l’article 29 du code pour les marchés de l’Etat inférieurs à 100 000 000 F CFA, à la date du 04/09/ 
2014. 
Copies des garanties de soumission et les mains levées de caution sont classées dans le dossier 

 
ANO de la DCMP 

 
Ce marché a atteint les seuils de contrôle fixé à l’article 140 du code. 
Après échanges de courriers (10 mars 2014 et 20 mars 2014), la DCMP a par courrier n°001712 du 

03 avril 2014 donné un avis de non objection sur le DAO en prenant acte de la révision des besoins 
de 6 à 3.  

 
La DCMP a par courrier n°003603 du 04 juin 2014 donné un avis de non objection relatif au rapport 
d’analyse et PV d’attribution provisoire suite à la demande du MINT n°0712 MINT/DAGE du 24 

juin 2014 
 
La DCMP a par courrier n°004988 du 15 septembre 2014 donné un avis de non objection relatif au 

projet de marché suite à la demande du MINT n°1016 MINT/DAGE/DPL/BM/sp du 09 septembre 
2014 

Réception du marché : 

 

PV de réception n°91 du 02/12/2014 par la commission de réception composée du DAGE, du chef du 

parc auto et du comptable matières  
 

 

Recours  

 

Aucun recours n’est classé dans le dossier 
 

Les paiements effectués : 

 

 

L’engagement et la liquidation sont faits par le MINTSP mais les  paiements effectifs 
(mandatements) du Trésor public ne sont  pas classés dans le dossier  
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Non conformités 
 

 

 

- Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal 
d’Ouverture des offres aux soumissionnaires ne nous ont pas été 

transmis. 
- Inexistence de document relatif à la soumission à l’approbation 

- Le document relatif à la publication de l’attribution définitive n’est 
pas classé dans le dossier 

- Copie de la garantie de bonne exécution de 5%  de 84 000 000  F 

CFA a été prise en compte conformément à l’article CCAG17.1 du 
CCAP n’est pas classée dans le dossier 

Commentaires AC Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-

jointes sont intégrés au dossier. Il s’agit de l’avis d’attribution 
définitive, et la copie de la garantie de bonne exécution. 
Concernant les documents attestant de la transmission des PV 

d’ouverture des plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent 
retirer les PV signent et apposent leur cachet sur une copie ci-jointe 

Réponses du Cabinet Le classement des différents documents dans le dossier doit être fait 

avant le passage de la mission et non après.  
 

Il faut classer les documents attestant de la transmission des PV 
d’ouverture des plis aux candidats dans le dossier avant le passage de 
la mission 

 

 
 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° F1617/13 

 

Acquisition de matériels informatiques 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 07 février 2013  

Date d’ouverture des offres 11 mars 2013 
Délai de préparation des offres 32 jours 

Date de l’attribution provisoire  28 mars 2013 

Attributaire 
African Business Networks (ABN SARL)  

 

Date de publication de l’attribution provisoire  
La publication de l’’attributionprovisoiren’est pas 
classéedans le dossier. 

 

Montant du marché 29 348 960  F.CFA TTC 

Date de souscription du marché 20/06/ 2013 

Date d’approbation du marché 22/08/2013 
Date d’enregistrement  
Date de notification du marché 27 aout 2014 
Délai d’exécution  



57 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
GMS/SSPM 

 

Date de publication de l’attribution définitive 
Le document relatif à la publication de l’attribution 

définitive ne nous a pas été transmis 
Date de la réception provisoire  03/12/2013 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché d’Acquisition de matériels informatiques . Les candidats ayant soumissionné 

sont au nombre de 13  
La commission des marchés à l’ouverture des plis  a été celle nommée par le MINT 
 

 
Une commission technique a été désignée pour l’évaluation des offres. 

 
Le marché est attribué à l’offre évaluée conforme la moins disant et dont le candidat ABN répond 
aux critères de qualification. Les critères de qualification considérés sont : 

 
- Etats financiers 

- Expérience : 1 marché similaire au cours des 3 dernières années 
 
 

Le marché a été approuvé par le DAGE, comme stipulé à l’article 29 du code pour les marchés de 
l’Etat inférieurs à 100 000 000 F CFA, à la date du 22/08/ 2013. 
La notification du marché à ABN est faite par lettre n°0958/MINT SP/DAGE du 27 aout 2014. Elle 

est classée dans le dossier 
La notification de rejet aux candidats non retenus est classée dans le dossier 
 
ANO de la DCMP 

 

Ce marché n’a pas atteint les seuils de contrôle fixé à l’article 140 du code. 
Réception du marché 

Il y a eu plusieurs PV de réception : 
 
n°101 du 03/12/2013 pour  
1 392 400 F.CFA 
n°102 du 03/12/2013 pour 
2 867 400 F.CFA 
 
n°97 du 03/12/2013 pour 
2 950 000 F.CFA 
 
n°100 du 03/12/2013 pour  
5 063 200 F.CFA 
 
non numéroté du 
03/12/2013 pour 
9 381 000 F.CFA 
 
n°98 du 03/12/2013 pour 
3 498 700 F.CFA 
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n°96 du 03/12/2013 pour 
4 197 260 F.CFA 

Soit un montant cumulé de 
29 349 960   F.CFA 

correspondant  
au   du montant du marché 

 
 

Recours  

Le marché n’a pas fait l’objet de recours 
 

Les paiements effectués : 

 
L’engagement et la liquidation sont faits par le MINTSP mais les  paiements effectifs 

(mandatements) du Trésor public ne sont  pas classés dans le dossier  

 

 

Non conformités 
 

 

a. Le DAO n’est pas classé dans le dossier  

b. La publication de l’Avis d’AO paru dans « le Populaire n°3961 du 07 

février 2013 n’est pas classée dans le dossier  

c. Les documents attestant de la transmission du Procès Verbal d’Ouverture 

des offres aux soumissionnaires ne sont pas classé dans le dossier  

d. La publication de l’’attribution provisoire n’est pas classée dans le 

dossier. 
e. Copie de la garantie de bonne exécution de 1 467 448 F.CFA n’est pas 

classée dans le dossier 

f. Le document relatif à la publication de l’attribution définitive ne nous 

a pas été transmis 

Commentaires AC Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-
jointes sont intégrés au dossier. Il s’agit du DAO, des avis d’insertion 
de l’AO et des attributions provisoire et définitive, et la copie de la 

garantie de bonne exécution. 
Concernant les documents attestant de la transmission des PV 

d’ouverture des plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent 
retirer les PV signent et apposent leur cachet sur une copie ci-jointe 

Réponses du Cabinet Le classement des différents documents dans le dossier doit être fait 

avant le passage de la mission et non après.  
 

Il faut classer les documents attestant de la transmission des PV 
d’ouverture des plis aux candidats dans le dossier avant le passage de 
la mission 
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APPEL D’OFFRES  OUVERT N° F_DG_043 du 13 JUIN 2013 

LOT 1 : Marché n° F0161/14 et LOT 2 : Marché n° F0162/14 

Location de bâches et de structures équipées en quatre lots  

 

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 
Populaire n°3961 du 07 février 2013 relancée en 
janvier 2014 date non précisée 

Date d’ouverture des offres 04 mars 2014 
Délai de préparation des offres ND 

Date de l’attribution provisoire   

Attributaires 

Lot 1, 3 et 4  
KHELCOM BACHES 
 

Lot 2 
Compagnie Textile de l’Ouest Africain -COTOA 

Date de publication de l’attribution provisoire  04 avril 2014 

Montant du marché F.CFA TTC 
Lot 1, 3 et 4 : 79 907 911 

 
Lot 2: 19  982 592   

Date de souscription du marché 16/05/ 2014 

Date d’approbation du marché 30/06/2014 

Date d’enregistrement  

Date de notification du marché 

Lots 1,3 & 4 : 

La notification des lots 1,3 & 4  à Khelcom bâches   
a été faite par lettre n°0471/MINT/DAGE du 7 avril 

2014  
Lot 2 : 

La notification du lot 2 à COTOA  a été faite par 

lettre  n°0473/MINT/DAGE du 7 avril 2014  
 

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive 
Le document relatif à la publication de l’attribution 

définitive ne nous a pas été transmis 

Date de la réception provisoire 

Lots 1, 3 & 4 : 

Certificat administratif n°483 MINT-SP/DAGE/DFL 
du 17 septembre  2014 

Certificat administratif n°482 MINT-SP/DAGE/DFL 
du 17 septembre  2014 

Lot2 
Certificat administratif n°556 MINT/DAGE/DFL du 
26 novembre 2014 

 

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de Location de bâches et de structures équipées en quatre lots . Les 3 

candidats ayant soumissionné sont les suivants : 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT 
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LOT 1 LOT 2 LOT 3 LOT 4 

COTOA  396,48 Sans objet Sans objet 

KHELCOM 

BACHES 
 250  

 

SENEGAL BACHES Sans objet Sans objet 

Garantie de 

soumission non 

fournie 

Sans objet 

 
Les offres ont été ouvertes en séance publique le 04 mars 2013 à 10H dans la salle de conférence du 
MINT, en présence des membres de la commission des marchés et en présence des représentants des  

3 candidats. Une commission technique a été désignée pour l’évaluation des offres. 
Le secrétariat de la séance est assuré par un membre de la CPM 

 
COTOA a soumissionné pour les lots 1 &2 
Khelcom Bâches pour tous les 4 lots 

Sénégal bâches pour le lot 3 
Sur les 3 offres reçues, Sénégal bâches n’a pas fourni de garantie de soumission 

 
Le marché Lot 2 a été attribué à COTOA pour insuffisance de stock de Khelcom Bâches (118 

bâches) 

 
Le marché a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur, comme stipulé à l’article 29 du code pour les 

marchés de l’Etat inférieurs à 100 000 000 F CFA, à la date du 02/07/ 2013. 
 
La notification de rejet aux candidats 

 
Lots 1 : 

La notification de rejet de COTOA  pour le lot 1 a été faite par lettre n°0473/MINT/DAGE du 
7 avril 2014  

Lot 2 : 

La notification de rejet à Khelcom bâches pour le lot 2 par lettre n°0471/MINT/DAGE du 7 
avril 2014 

 
 
ANO de la DCMP 

 
La DCMP a donné un ANO sur le rapport d’analyse comparative des offres et procès-verbal 

d’attribution provisoire par lettre n° 001663 MEF/DCMP/DCV/24 du 01 avril 2014 
 
Recours  

 
Aucun recours n’est classé dans le dossier 

 
Les paiements effectués : 

 

Lots 1, 3 & 4 : 

 

Les factures définitives n°04/08/14 et n°04bis/08/14 du 06 aout 2014 validées et les liquidations sont 
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classées dans le dossier 

Lots 2 : 

La facture n°10875 du 25 novembre 2014 validée et la liquidation sont classées dans le dossier 
Les paiements ne sont pas classés dans le dossier 

 

Non conformités 
 

 

a. Copies des garanties de soumission ne sont pas classés dans le dossier 

 
b. Copie de la garantie de bonne exécution de 3 995 396 F.CFA des lots 

1, 3 & 4 n’est pas classée dans le dossier 

 
c. Les paiements (mandatements) ne sont pas classés dans le dossier 

Commentaires AC Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-

jointes sont intégrés au dossier. Il s’agit du DAO, des avis d’insertion 
de l’AO et de l’attribution définitive, le PV d’ouverture des plis, les 

copies des garanties de soumission et la copie de la garantie de bonne 
exécution. 
Concernant les documents attestant de la transmission des PV 

d’ouverture des plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent 
retirer les PV signent et apposent leur cachet sur une copie ci-jointe 

Réponses du Cabinet Le classement des différents documents dans le dossier doit être fait 

avant le passage de la mission et non après.  
 

Il faut classer les documents attestant de la transmission des PV 
d’ouverture des plis aux candidats dans le dossier avant le passage de 
la mission 

 
 

 
 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

Marché n° T1787/14 

Réhabilitation du bâtiment central 

T-DAGE-006  

Date de publication de l’Avis d’appel d’offres 1er Avril 2014 
Date d’ouverture des offres 02 Mai 2014 
Délai de préparation des offres 32 jours 
Date de l’attribution provisoire   

Attributaire ACO (AFRICAINE DE COMMERCE ET 

D’OUVRAGE) 
Date de publication de l’attribution provisoire   

Montant du marché 35 193 402 

Date de souscription du marché 26/09/2014 
Date d’approbation du marché 10/10/2015 
Date d’enregistrement  
Date de notification du marché 29/10/2014 
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Délai d’exécution  
Date de publication de l’attribution définitive  
Date de la réception provisoire  

Date de la réception définitive  

 
Il s’agit d’un marché de Réhabilitation du bâtiment central. Les candidats ayant soumissionné sont 
les suivants : 

 
1. AZKHAR INTERNATIONAL 

2. SARSARA CONSTRUCTION 
3. ACO 
4. SOGECAM 

5. CAYOR TECHNO PLUS 
6. HORIZON PLUS 

7. LE GENERALE 
8. ETS CHEIKH TIDIANE GUEYE 
9. KEUR KHADIM 

 

Ouvertures des plis 

Les offres ont été ouvertes EN SEANCE PUBLIQUE le 02 Mai 2014 à 10H00 en présence des 
membres de la Commission des Marchés, de la cellule de passation des marchés et des représentants 
des soumissionnaires. 

L’ouverture des offres a consisté à une vérification des pièces administratives et des garanties de 
soumission ainsi qu’à une lecture à haute voix des propositions financières des Candidats. 
 

Aucun document attestant la transmission du PV d’ouverture des offres aux soumissionnaires n’a été 
fourni. 

 
Evaluation des offres et proposition d’attribution provisoire 

 
L’offres évaluée conforme la moins disanta été retenue. Les offres ont été évaluées sur la base des 
critères objectifs de qualifications et des critères techniques prévus dans le DAO. Le comité 

d’évaluation recommande l’attribution provisoire du marché à ACO 
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés. 
 

Approbation et notification du marché : Le marché a été approuvé le 10/10 2014  

 
 
ANO de la DCMP 

- Avis sur le Dossier d’Appel d’Offres par lettre N°001703/MEF/DCMP/50 du 03 Avril 2014 

sans objection à la poursuite de la procédure. 
- Examen juridique et technique par lettre N°005390/MEF/DCMP/11 du 07 Octobre 2014 pas 

d’observations substantielles. 
- Avis sur le rapport d’analyse des offres et PV d’attribution provisoire de marché par la lettre 

n°°003503/MEF/DCMP/61 du 01 Juillet 2014 sans objection. 

Réception du marché 

 

Le PV de réception technique et définitive des travaux a été fournie par la lettre N°2144/MIT-
SP/DAGE/DFL en date du 23 Avril 2015, signé par la commission de réception. 
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La note de service N°00073/MINT-SP/DAGE du 06 Janvier 2015 portant nomination d’une 

commission de recensement, de réception et de réforme des matières du MINT a été fournie. 
 
 

Recours  

La procédure de passation a fait l’objet de recours 

 
Les paiements effectués : 

 

Les paiements n’ont pas été effectués par contre une Titre de créance N°15-18317 a été établi. 
 

Non conformités 
 

 

 

- Le marché n’a pas fait l’objet de publication définitive. 
 

Commentaires AC Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-
jointes sont intégrés au dossier.  

 

Réponses du Cabinet Le classement des différents documents dans le dossier doit être fait 
avant le passage de la mission et non après. La mission a actualisé 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 

Appel d’offres n° MINT/DAGE/2014/05 en 2 lots : 

- Lot 1 : Fournitures de véhicules blindé type station wagon grand luxe chassis long 
- Lot 2 : Fourniture de véhicules Pick up Double cabine 

Mode de passation : Appel d’offres restreint en procédure d’urgence Lot 2 
 

F 0289/14 

Acquisition de matériel de transport de services et de fonction (Lot2) 

Autorisation  n°31/MEF/DCMP du 21/02/2014 

Date des lettres d’invitation 25 février 2014 

Date d’ouverture des offres 10 mars 2014 

Délai de préparation des offres 15 jours 

Date d’ouverture d’un nouveau délai  Sans objet 

Nouvelle date de dépôt des offres Sans objet 

Attributaire B-Automobile  

Date de l’attribution provisoire  

Date de publication de l’attribution provisoire  La publication de l’attribution provisoire 
n’est pas faite (Art.74.3) 

 

Montant du marché Lot 1 : 97 922 500 F.CFA HT/HD 
Lot 2 : 55 500 000  F CFA HT/HD 

Date de souscription du marché 08 Avril 2014 

Date d’approbation du marché 21 Mai 2014 

Date de notification  1 avril 2014 

Date d’enregistrement du marché   

Délai d’exécution  

Date de publication de l’attribution définitive L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication 
 

Date de la réception provisoire 31 /07/2014 

Date de la réception définitive  

Candidats consultés : 

 
Les candidats inscrits sur la liste restreinte ont été au nombre de 4, il s’agit : 
 

-  HABA EQUIPEMENTS, adresse 

- B.AUTOMOBILE, HLM Patte d’oie, derrière Stade Municipal DiaghuilyBakhatoko 
- MONDIAL CONTACT SERVICES, adresse 
- SENEGAL PRESTIGE TRANSIT 

 
 

 
Candidats ayant déposé leur offre : 

 

 
Les offres financières des candidats en F.CFA HT/HD se présentent comme suit : 

 

CANDIDATS LOT 1 LOT 2 



66 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
GMS/SSPM 

 

HABA EQUIPEMENTS 99 928 500 59 400 000 
B.AUTOMOBILE 
 

97 922 500 55 500 000 

MONDIAL CONTACT SERVICES 99 800 000  58 800 000 

 
Ouverture des plis :  

 
Les offres ont été ouvertes en séance publique à la date du 10 mars 2014 en présence des membres de 
la commission des marchés et des représentants des candidats qui ont signé la feuille de présence. 

Les membres de la commission des marchés ont été ceux nommés par arrêté N° 20.12.2013*19925 
MINT/DAGE  en date du 20 décembre 2013. 

 
L’ouverture des offres a consisté à la lecture des candidats, du montant de leurs offres, à la 
vérification des pièces administratives, de la garantie de soumission et de la capacité financière. 

Il n’a pas été fait mention de plis reçus hors délai 
 

Attribution du marché : 

Le marché a été attribué à la date du 20 mars 2014 à l’offre évaluée conforme, la moins disant et dont 
le candidat répond aux critères de qualification. 

Le candidat B.AUTOMOBILE a été attributaire des 2 lots pour les montants suivants F.CFA HT/HD : 

- Lot 1 : 97 922 500 

- Lot 2 : 55 500 000 

La conformité des offres a été vérifiée. Les critères de qualification ont été pris compte, il s’agit : 
Capacité financière 

Attestation de capacité financière : 
- Lot 1 : 50 000 000 F.CFA 

- Lot2 : 35 000 000 F.CFA 
Capacité technique et expérience : 

- SAV comprenant un atelier de réparation performant, un personnel qualifié dont au moins 2 

ouvriers et un véhicule d’intervention 
- Avoir exécuté avec succès au cours des 5 derniers exercices, au moins un marché de 

fournitures de véhicules. Joindre les attestations de bonne exécution et le PV de réception 
signé 

- Présenter le certificat d’authenticité ou s’engager à le produire, au plus tard, 2 semaines 

avant la première livraison  
Des critères d’évaluation non prévus au DAO n’ont pas été utilisés 

Le délai observé entre l’ouverture des offres et l’approbation du rapport d’évaluation a été de 10 
jours. 
 

Date d’ouverture des offres : 10 mars 2014. 
Date d’approbation du rapport d’évaluation : 20 mars janvier 2014. 

La publication de l’attribution provisoire n’est pas faite (Art.74.3) 
Le marché a été approuvé par le Ministre à la date du 06 juin 2014 comme stipulé à l’article 29.3. 
Le marché a été notifié au titulaire par lettre n° 0448/MINT/DAGE du 1 avril 2014, avec accusé de 

réception et cachet du fournisseur. 
Les lettres d’information de HABA EQUIPEMENTS  et MONDIAL CONTACT SERVICES du rejet de 
leurs offres et les mains levées de caution de soumission sont classées dans le dossier 
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La garantie de bonne exécution est de 2 775 000 F.CFA conformément au CCAP clause CCAG 17.3 

Copie de cette garantie de bonne exécution n’est pas classée dans le dossier. 
 
ANO de la DCMP 

 
Accord de la DCMP  par courrier n°31/MEF/DCMP du 21/02/2014à passer un marché par appel 

d’offres restreint en procédure d’urgence. 
 
Le seuil de contrôle a priori de la DCMP du rapport d’analyse et du PV d'attributiona  été atteint 

(40 000 000 F.CFA).  
Avis de la DCMP sur le rapport d’analyse et du PV d'attributionn° 001592/MEF/DCMP/DCV/24 

du 28 mars 2014 
 
Réception du marché :  

 
PV de réception N° 57 du 31 /07/2014 par la commission de réception comprenant : 

- DAGE 
- Chef du parc auto 
- Comptable matières 

 
Paiements : 

 

Liquidation de la facture n°126 de 37 000 000 F.CFA le 31 juillet 2014 
 

Liquidation de la facture n°127 de 18 500 000 F.CFA le 51 juillet 2014 
Le paiement effectif (mandatement) par le Trésor n’est pas classé dans le dossier 
 

Non conformités 
 

 

- Tous les 4 candidats invités ont déchargé la lettre d’invitation mais 
seulement 2 ont indiqué la date de réception 25/02/2014 

- Les documents attestant de la transmission du PV d’ouverture des plis 

aux soumissionnaires ne nous ont pas été transmis. 
- La publication de l’attribution provisoire n’est pas faite (Art.74.3) 

- La date de soumission à l’approbation : non indiquée 
- L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication 

 

Commentaires AC - Tous les candidats ont effectivement retiré les lettres d’invitation et le 

DAO le 25 février 2014 
- En outre, je voudrais signaler que l’article 74.3 du décret 2011-1048 

du 27 juillet 2011 portant Code des marchés publics ne parle pas de 
publication de l’attribution provisoire. En effet, dans le cadre d’un 
AOR , l’information relative à l’attribution provisoire se fait par lettre 

de notification aux soumissionnaires. L’appel d’offres n’ayant pas été 
ouvert à tous candidats, seuls ceux qui sont concernés sont informés 

des attributions provisoire et définitive. La DCMP a d’ailleurs donné 
un avis de non-objection pour la poursuite de la procédure 

- Une copie de la garantie de bonne exécution vous est transmise et est 

classée dans le dossier 
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Réponses du Cabinet - Seuls deux candidats ont apposé la dite date, les deux autres n’ont pas 

daté l’accusé de réception 
- Quant l’article 74.3 stipule « ………et le marché est attribué comme 

en matière d’appel d’ouvert », il faut comprendre qu’à partir de la 

séance d’ouverture des plis par la commission des marchés le reste de 
la procédure est le même que pour l’appel d’offres ouvert. 

- Le classement de copie de la garantie de bonne exécution dans le 
dossier doit être fait avant le passage de la mission 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/107 

ACQUISITION D’APPAREILS PHOTOS 

Date d’invitation 9 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 16 Octobre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution  

Attributaire DISMAT 

Montant du marché en F CFA TTC 6 305 000 

Date du contrat 16/10/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 16 Octobre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 20/11/2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 
 

 
Candidats invités 

 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 ETS MASSAMBA EXPERIENCE QUALITE : Parcelles Assainies U17 DAKAR / 

77 547 51 41 

 DISMAT, 11, Av. Jean Jaurès Immeuble Aly Ibrahim Dakar, RC : SN DKR 2009 

B4966. NINEA 4024822B2 TEL : 33 821 67 71 

 GLOBAL PARTNER : Sicap Liberté 6, villa n°6475 SN DAKAR/ 77 555 78 38 

 PRESDICO : BldGl De Gaule en face Eglise N°125 DAKAR/ 76 694 06 31 

 SPS : HLM IV N°1373/ 33 864 45 66 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

 
 

Ouverture des plis :  

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 16/10/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 

 
Attributaire du marché : 

Après examen des factures pro-forma, la commission a retenu l’offre la moins disant. La 

commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°107-
2MINT/DAGE/DFL/BMdaté du 16 Octobre 2014 (PV d’attribution).    
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. 
 

Notification de l’attribution du marché : 

 

 

Information des candidats non retenus : 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 16/10/2014 ont été envoyées aux 
candidats 

Contrat : 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°107-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 16/10/2014 entre le DAGE/MINT et DISMAT d’un montant de 
6 305 000 F CFA TTC. Le contrat est daté du 20 Novembres 2014. Le délai d’exécution est 

de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et de certification. 

 
 

Le PV de la réception n° 89 du 20/11/2014 relatif à l’acquisition d’appareils photos a été 
fourni. 

 

Recours : 

 

La procédure de passation n’a pas fait l’objet de recours. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952993 en date du 20 

Novembre 2014 

Non conformités - La DRP n’est pas mentionnée dans le PPM transmis à la 

DCMP. Matériel destiné à un service secret du Département  

- Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

Commentaires AC - Cette DRP n’a, effectivement, pas fait l’objet d’inscription 

dans le PPM. Il s’agit de matériel destiné à un service secret du 

Département 

Réponses du 

Cabinet 

- La mission en a pris acte bien que le produit en tant que tel 

« appareils photos » ne nous semble pas secret. Si tel est le cas, 

le MINTSP n’a pas besoin de faire une DRP mais demande à la 

DCMP de passer une entente directe. 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/11 

Lettre de marché N°11-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 11/02/2014 

ACQUISITION DE PNEUS 

Date d’invitation 05 Février 2014 

Date de dépôt des offres 11 Février 2014 

Délai de préparation des offres  5 jours 

Date d’attribution  

Attributaire MAINTENANCE PNEUS 

Montant du marché en F CFA TTC 14 597 662 

Date du contrat 11/02/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 11/02/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 14 Avril 2014 

Délai d’exécution 03 jours à compter de la date de sortie du bon de 
commande. 
 

Les lettres d’invitation N°151 à 155 sont datées le 05 Février 2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
 

Candidats invités 

 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 MAINTENANCE PNEUS, 2, Av. Cheikh Anta DIOP DAKAR, RC : SN DKR 2010 

B5843. NINEA 00426373 2V2 TEL : 33 842 47 00/ 77 352 01 01 

 ETS BABACAR TALL : Rue Marsat Prolongée Cité Capverdienne DAKAR/ 77 573 

75 19/ 76 685 33 57 

 ESPACE PNEUS : Sacré Cœur II en face Boulangerie Jaune DAKR/ 33 864 50 45 

 ELEGANCE PNEU : Liberté 6 VDN en face Money Express DAKAR/ 33 827 58 39 

 LIMPE : 66, Av. Malick SY DAKAR/ 33 842 37 08 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

 
Ouverture publique des offres 

Les offres ont été ouvertes à la date du 11/02/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 

Attributaire du marché 

 

Après examen des factures pro-forma, la commission a retenu l’offre la moins disant 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°112MINT/ 
DAGE/DFL/BM daté du 11 Février 2014 (PV d’attribution).    
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Information des candidats non retenus 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 11/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°11-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 11/02/2014 entre le DAGE/MINT et DISMAT d’un montant de 
14 597 662 F CFA TTC. Le contrat est daté du 11 Février 2014. 

Le délai d’exécution est de 03 jours à compter de la date de sortie du bon de commande. 
 

Le PV de la réception n° 1/177 MINT/DAGE du 02/05/2014 relatif à l’acquisition de pneus 
suite à la facture N°FA0175 du 14 Avril 2014 a été fourni. La procédure de laréception 
estconforme et les membres de la commission ont signé le PV de réception. Les délais n’ont 

pas été respectés car la commande a eu le 11 Avril 2014. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-741671 en date du 02 Mai 

2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/110 DRP N° F_DG_105  

Lettre de marché N°110-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 05/11/2014 
ACQUISITION DE TEE-SHIRTS 

F_DAGE_026 

Date d’invitation 29 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 05 Novembre 2014 

Délai de préparation des offres  6 jours 

Date d’attribution  

Attributaire ETS KHEWEUL 

Montant du marché en F CFA TTC 1 498 600 

Date du contrat 05/11/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 05 Novembre 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 28/11/2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

Les lettres d’invitation N°541 à 541sont datées le 29 Octobre 2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
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Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 ETS DE LA PLACE : Sicap Amitié 2 N°4445 Dakar/ tel : 77 529 85 52 

 ETS SANOSSI SYLLA & FRERES : 42, Av. Georges Pompidou Dakar/ tel : 77 433 

33 57/ 77 637 45 38 

 ETS KHEWEUL, 101 Rue 64 x 51 GEULE TAPEE, RC : SN DKR 2011 A 3992. 

NINEA : 43576472A1. TEL : 77 516 45 74/ 77 962 40 40 

 CO EQUIPE : Cité APECSY 2 Villa N°445 Dakar, tel : 77 642 74 92 

 MEDIA AFRIQUE : 5, Av. Georges Pompidou Dakar, tel : 33 821 94 49 

 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 05 Novembre2014 à 10H par les membres de la 

commission des marchés. 
Attributaire du marché 
 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. La commission a fait l’attribution 
à la moins disant par la lettre N°110-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 05 Novembre 2014 

(PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché : 05 Novembre 2014 

 

Information des candidats non retenus 

 
Des lettres de notification de l’attribution datées du 05/11/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°110-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 05/11/2014 entre le DAGE/MINT et l’ETS KHEWEUL d’un 

montant de 1 498 600 F CFA TTC. 
 

Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 
Le PV de la réception n° 93-2 du 28/11/2014 relatif à l’acquisition de tee-shirts a été fourni. 

 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
 
Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créance N°14-989295 en date du 08 Décembre 2014 
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Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

Commentaires AC - Cette DRP a été inscrite dans le PPM, sous le numéro 

F_DAGE_026 

Réponses du 

Cabinet 

- Exact c’est l’intitulé « Réalisation de supports de 

communication » qui a changé. La mission a redressé. 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/76 
Lettre de marché N°76-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 07/06/2014 

ENTRETIEN DES ASCENSEURS 
F_DAGE_58 

Date d’invitation 15 Avril 2014 

Date de dépôt des offres 22 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  6 jours 

Date d’attribution  

Attributaire 2 AF. COM SARL 

Montant du marché en F CFA TTC 14 600 001 

Date du contrat 07/06/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 22/04/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 21 Aout 2014 

Délai d’exécution 15 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

Les lettres d’invitation N°376 à 380 sont datées le 15 Avril 2014ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. La date limite de dépôt des offres a été fixée le 22 Avril 2014 à 

10H00. 
 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 SODIMAG : 38, Av. Lamine GUEYE DAKAR/ 33 889 14 04 

 OFIM : Proximité Hôtel NgorDiarama DAKAR/ 33 820 69 92 

 2 AF. COM SARL, Rue 12 Grand Dakar à côté de la cité Cheikh Ahmadou Bamba BP 

25477 Dakar, RC : 2236 B 2002 DKR. NINEA 22095192C2 TEL : 33 869 14 00 

 SIRA SARL : Rue 62x65 GEULE TAPEE DAKAR/ 77 637 60 20  

 COSMOS : 31 Bis Cité Assemblée Ouakam DAKAR/ 77 487 23 23 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
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Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 22/04/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. 

 
Attributaire du marché 

 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°76-
2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 22 Avril 2014 (PV d’attribution).    

 

 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 22/04/2014 ont été envoyées aux 

candidats. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°76-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 07/06/2014 entre le DAGE/MINT et 2 AF.COM SARLd’un 

montant de 14 600 001 F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est de 15 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 

de certification. 
 
Le document N°352 MINT-SP/DAGE/DFL du 21 Aout 2014 attestant l’exécution du marché 

relatif à l’entretien des ascenseurs suite à la facture N°223-14 du 22 juillet 2014 a été fourni. 
 

Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952972 en date du 18 Mars 2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

Commentaires AC - Cette DRP a été inscrite dans le PPM, sous le numéro 

F_DAGE_58 

Réponses du 

Cabinet 

- Exact c’est l’intitulé « Acquisition de pièces de rechange pour 

groupes électrogène et ascenseurs » qui a changé. Cependant 

« Acquisition de pièces de rechange pour groupes électrogène 

et ascenseurs » et « Entretien des ascenseurs » ne sont pas de 

même nature. Le premier est un marché de fourniture et le 

second un marché de services.Néanmoins, la  mission a 

redressé. 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/22 
Lettre de marché N°22-3 MINT/DAGE/ DFL/BM du 19/02/2014 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX (DRP) SUR LA FORMATION 
DE LUTTE ANTI-TERRORISTE 

Date d’invitation 12 Février 2014 

Date de dépôt des offres 19 Février 2014 

Délai de préparation des offres  6 jours 

Date d’attribution  

Attributaire I.F.F.S 

Montant du marché en F CFA TTC 9 971 000 

Date du contrat 19 Février 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 12 Février 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire  

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

Les lettres d’invitation N°106 à 110 sont datées du 12 Février 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée au 19 Février 2014 à 10H00 
Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 I.F.F.S (ISMAILA FALL FOURNITURES & SERVICES), Rue Moussé DIOP en 

face DGID DAKAR, RC : 2006-B-13240. NINEA 2489632 2R1 TEL : 33 823 49 59 

 DAROU SALAM PRESTATIONS & SERVICES : Rue 13x12 Médina DAKAR/ 

77 568 67 00 

 G.I.E LE MASSINA : Mamelles Aviation villa n°74 DAKAR/ 77 640 22 87 

 ETS SEMA NEGOCE : Grand Dakar Parcelle n°189 DAKAR/ 77 342 65 10 

 G.I.E LANSAR : Mamelles villa n°21 DAKAR/ 78 122 31 64 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 
Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

 

Les offres ont été ouvertes à la date du 19/02/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 
 

Attributaire du marché 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. 

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°22-
2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 19 Février 2014 (PV d’attribution).    
 

 

Notification de l’attribution du marché 
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Des lettres de notification de l’attribution datées du 12/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
 

La date de lettre de notification de l’attribution à IFFS (12/02/2014) est antérieure à la date 
d’ouverture des plis (19/02/2014). 

 
Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°22-3 MINT/DAGE/ 
DFL/BM du 19/02/2014 entre le DAGE/MINT et ISMAILA FALL FOURNITURES & 

SERVICES d’un montant de 9 971 000 F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 

 
Le document n°364 MINT-SP/DAGE attestant l’exécution du marché relatif à la formation de 

lutte antiterroriste suite à la facture n°02 en date du 28 Aout 2014 a été fourni. 
 

 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952943 en date du 28 Aout 

2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Date de notification d’attribution (04/11/2014) est antérieure à 

la date d’ouverture des plis  et d’attribution provisoire 

(11/06/2014). 

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

Commentaires AC - Une erreur de datation est intervenue sur les lettres de 

notification qui ont bien été étables le 11 juin 2015 et non le 04 

juin 2015. D’ailleurs, ces lettres portent les références des PV 

qui sont datées du 11 juin 2015 

Réponses du 

Cabinet 

- Le contrôle-qualité en interne par la CPM permet d’éviter ce 

type d’erreur matérielle. Il faut veiller à ce que le contrôle-

qualité  par la CPM soit fait quelle que soit la procédure 

utilisée 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/44 
lettre de marché N°44-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 06/03/2014 

FORMATION SUR LA PROTECTION DES SECRETS ET DES INFORMATIONS 
CONCERNANT LA DEFENSE NATIONALE ET LA SURETE DE L'ETAT  

Date d’invitation 29 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 06 Mars 2014 

Délai de préparation des offres  8 jours 

Date d’attribution 06/03/2014 

Attributaire LA GENERALE  

Montant du marché en F CFA TTC 14 543 500 

Date du contrat 06/03/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 06/03/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 7 Mai 2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

 

Les lettres d’invitation N°216 à 220 sont datées le 29 Octobre 2014 ont été envoyées aux 
candidats 
La date limite de dépôt des offres a été fixée au 06 Mars 2014 à 10H00. 

 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 LA GENERALE : Immeuble UNO Scat Urbam lot n°12 Appt. A, 2ème étage Dakar, 

NINEA 22725902R1  / 33 867 73 79 E 

 G.I.E STD : 382, Cité Djily MBAYE DAKAR/ 77 556 47 48 

 SENECOCE : Golf Nord villa n°96 DAKAR/ 77 775 44 37 

 COUMB & FILS : Ouest Foire villa n° 26 DAKAR/ 70 940 23 07 

 ESETRAP : Rond-Point Jet d’eau DAKAR/ 77 713 51 17 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 
Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 

Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 06/03/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant.La commission a fait l’attribution 
à la moins disant par la lettre N°44-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 06 Mars 2014 (PV 

d’attribution).    
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Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 06/03/2014 ont été envoyées aux 

candidats 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°44-3 

MINT/DAGE/DFL/BM du 06/03/2014 entre le DAGE/MINT et LA GENERALE d’un 
montant de 14 543 500 F CFA TTC. 

Le contrat est daté du 19 Février 2014. 
NB : la date de la signature du contrat est antérieure à la date d’attribution, 
Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 

de certification. 
Le document N°1/216 MINT/DAGE du 7 Mai 2014 attestant l’exécution du marché suite à la 

facture n°025 en date du 18 Avril 2014 a été fourni. 

 
Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952950 en date du 07 Mai 2014 

Non conformités - Date de la signature du contrat antérieure à la date d’attribution 

- Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/101 
Lettre de marché N°101-1-1 &N°101-1-2 MINT/DAGE/DFL/BM du 03/10/2014 

FOURNITURE DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES 
F_DAGE_107 

Date d’invitation 26 Aout 2014 

Date de dépôt des offres 02 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 02 Septembre 2014 

Attributaire ETS KHEWEUL 

Montant du marché en F CFA TTC 1 475 000 & 1 738 140  

Date du contrat 03/10/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 02/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 27/10/2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

 

Les lettres d’invitation N°496 à 500 sont datées du 26 Aout 2014 ont été envoyées aux 
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candidats présélectionnés. 

La date limite de dépôt des offres a été fixée au 02 Septembre 2014 à 10H00. 
 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 ENTEPRISE A.F : SipressMourtada 2 N°72 DAKAR/ 77 706 20 66 

 CO EQUIP : Cité APECSY 2 villa n°445 DAKAR/ 77 642 74 92 

 MAREMA SUARL : 05, Av. Georges Pompidou Immeuble SokhnaAnta, 9ème  étage, 

Appt 93 / tel 77 637 45 38/ 77 597 81 66 

 ETS KHEWEUL, Rue 64x51 GEULE TAPEE DAKAR, RC : SN DKR 2011 A 3962. 

NINEA 4356472A1 TEL : 77 962 40 40/ 77 516 45 74 

 ETS SANOSSI SYLLA & FRERES, 40 Av. Georges Pompidou DAKAR/ 77 433 33 

57/ 77 637 45 38 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 
Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 02/09/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant.La commission a fait l’attribution 

à la moins disant par la lettre N°101-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 02 Septembre 2014 
(PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 02/09/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 
 

 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet de deux contrats à travers une lettre de marché N°101-1-1 &N°101-1-2 

MINT/DAGE/DFL/BM du 03/10/2014 entre le DAGE/MINT et ETS KHEWEUL d’un 
montant respectif de 1 738 140 F CFA TTC&1 475 000 F CFA TTC. 

 
Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 

Les PV de la réception n° 77& 78 du 27/10/2014 relatif à la fourniture de consommables 
informatiques ont été fournis. 
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La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 
de réception. 
 

Les paiements effectués : 

 
Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-989236 en date du 31 Octobre 2014 

-  

Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

Commentaires AC - Cette DRP a été inscrite dans le PPM, sous le numéro 

F_DAGE_107 

Réponses du 

Cabinet 

- La  mission a redressé. 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/47 

Lettre de marché N°47-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 11/03/2014 
FOURNITURE DE LITS PICOTS 

Date d’invitation 04 Mars 2014 

Date de dépôt des offres 11 Mars 2014 

Délai de préparation des offres  6 jours 

Date d’attribution 11 Mars 2014 

Attributaire MEQUISEN 

Montant du marché en F CFA TTC 12 250 000 

Date du contrat 23/04/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 11 Mars 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire  

Délai d’exécution 7 jours à compter de la date de réception des titres de 
créance et de certification. 

 

Les lettres d’invitation N°231 à 235 sont datées du 04 Mars 2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Mars 2014 à 10H00 

 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
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 MEQUISEN, 23, Av. Léopold Sédar SENGHOR DAKAR, RC : 836 B 2002 DKR. 

NINEA 212 5012 2C1 TEL : 33 889 42 42 

 ETS ASSANE NDIAYE NIANG : Sacré Cœur 3 villa n°9515 DAKAR/ 33 827 69 70/ 

77 557 05 94 

 RB SRVIES : Hann Maristes DAKAR/ 33 832 87 00 

 SALOUM ENTREPRISE : Gibraltar III villa n°51 DAKAR/ 77 542 73 07/ 77 997 95 

23 

 K. LOGISTICS : Sacré Cœur 3 villa n°178 RDC / 77 577 01 84 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
 

Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 11/03/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 

Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disantLa commission a fait l’attribution à 

la moins disant par la lettre N°47-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 11 Mars 2014 (PV 
d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 11/03/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°47-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 11/03/2014 entre le DAGE/MINT et MEQUISEN d’un montant 

de 12 250 000 F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est de 7 jours à compter de la date de réception des titres de créance et de 
certification. 

Le PV de la réception n° 23 du 24/04/2014 relatif à la fourniture de lits picots a été fourni. 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
 
Les paiements effectués : 

 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952949 en date du 07 Mai 2014 

Non conformités a. Ouverture des plis non publique  

b. Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/63  

Lettre de marché N°63-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 1/04/2014 
FOURNITURE DE MOBILIER D'APPARTEMENT, DE LITERIE ET D'APPAREILS 
ELECTROMENAGERS 

Date d’invitation 29 Octobre 2014 

Date de dépôt des offres 1er Avril 2014 

Délai de préparation des offres  3 jours 

Date d’attribution 1 Avril 2014 

Attributaire SOSACI SARL  

Montant du marché en F CFA TTC 13 403 620 

Date du contrat 05 Juin 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 1/04/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 03/09/2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

 

 
Les lettres d’invitation N°311 à 315 sont datées le 29 Octobre 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée au 1er Avril 2014 à 10H00. 

 

Candidats invités 

 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 SOSACI SARL : Cité Marguerite villa n°229 Derklé Dakar, RC : 2007 B 7199. 

NINEA 2691469 2R2 TEL : 33 867 17 23/ 70 639 39 39 

 SO.SE.NI : 10, Rue Grasland x Robert Brun Dakar, 33 823 18 75 

 SE.NE.COM GENERAL : 71, Av. Lamine GUEYE Dakar, 77 551 85 49 

 SENCOME : Pikine Lansar villa n°7412 Dakar, 33 825 10 15 

 CO.MU.SEN : Liberté VI Extension villa n°34 Dakar, 77 632 57 13 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 

Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 1/04/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 

Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant.La commission a fait l’attribution 

à la moins disant par la lettre N°63-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 1 Avril 2014 (PV 
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d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 1/04/2014 ont été envoyées aux candidats. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°63-3 

MINT/DAGE/DFL/BM du 1/04/2014 entre le DAGE/MINT et SOSACI SARL d’un montant 
de 13 403 620 F CFA TTC. Le contrat est daté du 05 Juin 2014. 

Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 
Le PV de la réception n° 68 du 03/09/2014 relatif au marché a été fourni. 

La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 
de réception. 

 
Les paiements effectués : 

 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-989015 en date du 03 Septembre 2014 
-  

Non conformités - Ouverture des plis non publique  

- Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/05 
Lettre de marché N°05-3 MINT/DAGE/DFL/BM du 10/03/2014 
FOURNITURE DE MOTOS 

Date d’invitation 30 Janvier 2014 

Date de dépôt des offres 05 Février 2014 

Délai de préparation des offres  5 jours 

Date d’attribution 05 Février 2014 

Attributaire G.I.E AUTOMOBILE SUARL  

Montant du marché en F CFA TTC 14 649 600 

Date du contrat 26 Mars 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 05/02/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 25/03/2014 

Délai d’exécution 15 jours à compter de la date de réception des titres 
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de créance et de certification. 

 

Les lettres d’invitation N°021 à 025 sont datées le 30 Janvier 2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 05 Février 2014 à 10H00 

 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 G.I.E AUTOMOBILE SUARL : HLM Patte d’Oie Derrière Stade Municipal Dakar, 

RC : SN DKR 2008 B8638. NINEA 300338 2R2 TEL : 33 867 01 11 

 ETS DAROU SALAM GAWANE : Patte d’Oie Builders DAKAR/ 77 654 71 30 

 D-SERVICES : Immeuble Namora 1er étage Foire – DAKAR/  33 867 01 11 

 G.I.E SECK METTALIQUE : Guédiawaye FithMith Guédiawaye DAKAR/ 33 835 

98 87/ 77 634 21 42 

 MONDIAL CONTACT SERVICES : HLM Grand Yoff lot 10 DAKAR/ 33 842 63 

20/ 70 567 68 17 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 05/02/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. La commission a fait l’attribution 

à la moins disant par la lettre N°05-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 05 Février 2014 (PV 
d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 05/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°05-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 10/03/2014 entre le DAGE/MINT et G.I.E B-AUTOMOBILE 
d’un montant de 14 649 600 F CFA TTC. Le contrat est daté du 26 Mars 2014. 

Le délai d’exécution est de 15 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 

 
Le PV de la réception n° 14 du 25/03/2014 relatif à la fourniture de motos a été fourni. 
NB : la date du PV de réception est antérieure à la date de la signature du contrat (26 Mars 

2014). 
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La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
 
Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952904 en date du 27 Mars 2014 

Non conformités a. Les numéros de téléphone des entreprises D-SERVICES & 

G.I.E B-AUTOMOBILE sont les mêmes (33 867 01 11)  

b. La date du PV de réception  (n° 14 du 25/03/2014) est 

antérieure à la date de la signature du contrat (26 Mars 2014). 

c. Ouverture des plis non publique  

d. Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 

de créance) 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/81 

Lettre de marché N°81-3-1 & 81-3-2 MINT/DAGE/DFL/BM du 15/05/2014 
FOURNITURES DE BUREAU 

F_DAGE_001 

Date d’invitation 08 MAI 2014 

Date de dépôt des offres 15 MAI 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 15 MAI 2014 

Attributaire AGILKOO 

Montant du marché en F CFA TTC 3 526 976  & 7 000 000 

Date du contrat 25 Juillet 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 15/05/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire  

Délai d’exécution 7 jours à compter de la date de réception des titres de 

créance et de certification. 
 

 
Les lettres d’invitation N°396 à 400 sont datées le 08 MAI 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 15 MAI 2014. 

 

Candidats invités 

 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 FAMOKA, HLM Las Palamas villa n°546 DAKAR/ 

 33 877 66 38 
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 SOCODEC, HLM Grand Yoff villa n°270 DAKAR/ 70 644 61 03 

 AGILKOO, 16, Rue Moussé DIOP Dakar, RC : SN DKR 2013 B19700. NINEA 

009442462A2 TEL : 33 821 36 17/ 77 598 53 48 

 O.B.E.Y.E : Yoff Layène  Rue SeydiThiaw Laye DAKAR/ 77 906 27 90/ 77 519 35 

30 

 ETS FALLILOU : 90, Av. Lamine GUEYE DAKAR/ 33 822 55 76 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

 
Ouverture publique des offres 

 

Les offres ont été ouvertes à la date du 15/05/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. La commission a fait l’attribution 
à la moins disant par la lettre N°81-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 15 MAI 2014 (PV 

d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 15/05/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°81-3-1 & 81-3-2 
MINT/DAGE/DFL/BM du 15/05/2014 entre le DAGE/MINT et AGILKOO d’un montant 

respectif de 3 526 967 F CFA TTC&  7 000 000 F CFA TTC. 
Le contrat est daté du 25 Juillet 2014 

Le délai d’exécution est de 7 jours à compter de la date de réception des titres de créance et de 
certification. 
 

Les PV de la réception n° 84-1 & 84-2 relatif aux fournitures de bureau ont été fournis 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
 
Les paiements effectués : 

 
Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-989104 en date du 05 Aout 2014 

Non conformités Ouverture des plis non publique  

Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre de 

créance) 
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Commentaires AC - Cette DRP a été inscrite dans le PPM, sous le numéro 

F_DAGE_001 

Réponses du 

Cabinet 

- La  mission a redressé. 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/40 
ACQUISITION DE MATERIELS ED SPORT 

Date d’invitation 25 Février 2014 
Date de dépôt des offres 04 Mars 2014 
Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 04 Mars 2014 

Attributaire JAHN TRADING SUARL 
Montant du marché en F CFA TTC 14 528 342 
Date du contrat 04/03/2014 
Date d’approbation du marché 04/03/2014 

Date de notification du marché  

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 21/03/2014 

Délai d’exécution 07 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification 

 

Les lettres d’invitation N°196 à 200sont datées le 25 Février 2014ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. La date limite de dépôt des offres a été fixée le 04 Mars 2014 

 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 JAHN TRADING SUARL 

 G.I.E  B.FOURNITURE 

  NDINDY PRESTA SARL 

 D-SERVICES 

 S.D.T.D.F 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont été fournies et datées du 25 Février 2014 (Registre départ invitation 2014). 
 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

Les offres des différents candidats ont  été archivées. 
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Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 04 Mars2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. La commission a fait l’attribution 
à la moins disant  par la lettre N°40-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 04 Mars 2014 (PV 

d’attribution).    

 
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution N°196 à 200/MINT/DAGE datées du 04/03/2014 
ont été envoyées aux candidats. 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°40-3 
MINT/DAGE/DFL/BM entre le DAGE/MINT et la direction de JAHN TRADING d’un 

montant de 14 528 342 F CFA TTC. 
Le délai d’exécution est de 07 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification 

 

Le PV de la réception n° 35 du 21/03/2014 relatif à l’acquisition de matériels de sport a été 

fourni. 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 
de réception. 

 
Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952927 

Non conformités - Paiement effectif (mandatement) non classé (existence de titre 
de créance) 

 

Commentaires AC - Une copie des dossiers concernés (Atelier sur la prévention des 
risques de noyade, Acquisition de matériels de sport et 

Fourniture de matériels de balisage) vous a, finalement, été 
envoyée 

Réponses du 

Cabinet 

- Le marché présent « Acquisition de matériels de sport »   a fait 

l’objet d’une revue ; ce qui n’est pas le cas pour les deux autres 
qui été entre les mains de l’IGE. 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/104 

LAVAGE ET REPASSAGE DE RIDEAUX 

Date d’invitation 02 Septembre 2014 

Date de dépôt des offres 09 Septembre 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 09 Septembre 2014 

Attributaire SUP NEGOCE 

Montant du marché en F CFA TTC 2 298 758 

Date du contrat 09/09/2014 
Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 09/09/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 10/11/2014 
Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des 

titres de créance et de certification. 
 

Les lettres d’invitation N°511 à 515sont datées le 02 Septembre 2014ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 09 Septembre 2014 à 10H00. 

Candidats invités 

La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 ETS MAHLOU : 33, Rue Thiong Dakar/ 33 821 63. 65 

 SUP NEGOCE, 65, Rue Abdou Karim Bourgi Dakar, RC : SN DKR 2009 A2796. 

NINEA 40096362 B1 TEL : 33 823 12 10 

 C.I.C : 15, Rue El Hadji Alassane PAYE DAKAR / 77 540 56 14 

 T.G.A, Hamo 6 villa n°12 DAKAR/ 77 323 69 28 

 MODOU GAYE 3, HLM 4 villa n° 1097 Dakar/ 33 823 11 03/ 77 638 89 82 

 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont  été fournies et datées du 02 Septembre 2014 (Registre départ invitation 2014). 
 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées. 
 

Ouverture publique des offres 

 

Les offres ont été ouvertes à la date du 09/09/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 
 

Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. 
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Après examen des factures pro-forma, la commission a retenu l’offre la moins disant.  

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°104-
2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 09 Septembre 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 09/09/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°104-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 09/09/2014 entre le DAGE/MINT et SUP NEGOCE d’un montant 
de 2 298 758 F CFA TTC. 

Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date de réception des titres de créance et 
de certification. 

Le PV de service effectué de la facture n°13/2014 du 10/11/2014 relatif au lavage et 
repassage de rideaux a été fourni. 
La procédure est conforme et certifiée par le DAGE du MINT. 

 

 

 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952991 en date du 11 
Novembre 2014 

Non conformités - La DRP n’est pas mentionnée dans le PPM transmis à la 

DCMP ; 
- Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/43 
LOCATION ENGINS DE PONCAGE 

Date d’invitation 27 Février 2014 

Date de dépôt des offres 06 Mars 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 06 Mars 2014 

Attributaire COMPTOIR COMMERCIAL D’INSTRIE 

Montant du marché en F CFA TTC 14 645 772 

Date du contrat 06 Mars 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 06/03/2014 
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Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 02/05/2014 

Délai d’exécution 07 jours à compter de la date de sortie du bon de 

commande. 
 

Les lettres d’invitation N°211 à 215 sont datées le 27 Février 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 06 Mars 2014 à 10H00. 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 COMPTOIR COMMERCIAL D’INSTRIE, P.A U20 N°36 DAKAR, RC : SN DKR 

2008 A2573. NINEA 29536612R1 TEL : 77 262 62 84 

 OLAL GLOBAL : 5, Av. Georges Pompidou DAKAR/ 77 961 10 05 

 GAOL COMMERCE ET INDUSTRIE : BèneTally villa n°2926 DAKAR/ 33 825 37 

57/ 77 679 37 37 

 PAPAICHA : Point E Rue x H DAKAR/ 33 864 50 64 

 INTERNATIONAL LOGISTICS : lot 4 Zone Industrielle Cambérène DAKAR/ 

76 529 51 51 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont  été fournies et datées du 27 Février 2014 (Registre départ invitation 2014). 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées. 
 

Ouverture publique des offres 

 

Les offres ont été ouvertes à la date du 06/03/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 
 

Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disant.  
La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°43-

2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 06 Mars 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 06/03/2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°43-3 

MINT/DAGE/DFL/BM du 06/03/2014 entre le DAGE/MINT et COMPTOIR 
COMMERCIAL D’INDUSTRIE d’un montant de 14 645 772 F CFA TTC. 
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Le contrat est daté du 23 Avril 2014. Le délai d’exécution est de 07 jours à compter de la date 

de sortie du bon de commande. 
 
Le PV de la réception n°1/178 MINT/DAGE du 02/05/2014 relatif à la location d’engins 

ponçage suite à la facture n°001/C/14 en date du 16 Avril 2014 a été fourni. 
 

La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 
de réception. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952932 en date du 02 

Mai 2014 
Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/72 

L’ORGANISATION D’UN ATELIER SUR LES TECHNIQUES DE TRAITEMENT 

ET TRI DES DOCUMENTS A ARCHIVER 

Date d’invitation 9 Avril 2014 

Date de dépôt des offres 16 Avril 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 16 Avril 2014 

Attributaire MACHA ALLAH BUSINESS CENTER 

Montant du marché en F CFA TTC 5 982 600 

Date du contrat 16 juillet 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 16 Avril 2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 23 Juillet 2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

 

 
Les lettres d’invitation N°356 à 360 sont datées le 9 Avril 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. La date limite de dépôt des offres a été fixée le 16 Avril 2014 à 
10H00. 
 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 PORT ORBIT GENERAL TRADING : 879, HLM Grand Médine Dakar/ 76 532 28 
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52/ 77 306 02 02 

 MACHA ALLAH BUSINESS CENTER, 28, Rue Amadou A. Ndoye Dakar, RC : 

94A3297. NINEA 0150615/1AA TEL : 77 634 44 32 

 ANTA SARR TOUNKARA : Av. El Hadji Omar Quartier D.V.F Thiès/ 77 655 41 27 

 PANAFCO : 28, Rue Amadou A. Ndoye Dakar/ 33 821 38 75 

 ETS ALASSANE SECK : Keur Cheikh Ibra FALL Thiès/ 77 555 29 19 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 09 Avril 2014 (Registre départ invitation 2014). 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées. 

 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 16/04/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disant. La commission a fait l’attribution à la 
moins disant par la lettre N°72-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 16 Avril 2014 (PV 

d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 16/04/2014 ont été envoyées aux 

candidats. 
 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°72-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 16/04/2014 entre le DAGE/MINT et MACHA ALLAH 

BUSINESS CENTER d’un montant de 5 982 600 F CFA TTC. 
Le contrat est daté du 16 Juillet 2014. Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la 
date de réception des titres de créance et de certification. 

 
Le document N°240 MINT-SP/DAGE du 23 Juillet 2014 attestant l’exécution du marché suite 

à la facture N°038 en date du 18 juillet 2014a été fourni. 
 
Les paiements effectués : 

Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-98910 en date du 23 Juillet 2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/92 

ORGANISATION CARAVANE SEMINAIRE NATIONAL DE LUTTE CONTRE LA 

DROGUE 

Date d’invitation 04 Juin 2014 

Date de dépôt des offres 11 Juin 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 11 Juin 2014 

Attributaire JET- EQUIP 

Montant du marché en F CFA TTC 9 988 700 

Date du contrat 07/07/2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 04/06/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 05 Aout 2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 

 

Les lettres d’invitation N°451 à 555 sont datées le 04 Juin 2014ont été  envoyées aux 
candidats présélectionnés. 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 11 Juin 2014 à 10H00. 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 ENTREPRISE SALOUM MULTI-SERVICE, Cité Impôts et Domaines villa n°15 

DAKAR/ 76 136 31 30 

 S.E.R.N, Cité Port en face garage master DAKAR/ 77 659 03 13 

 ETS CISSE SALIMATA GAYE, Quartier Thiocé Est MBOUR/ 77 577 36 64 

 JET- EQUIP, Point E Ballon villa n°13 DAKAR, RC N° 2001 A 470. NINEA 

23583082C1- BP 45344 TEL : 33 867 40 50 

 TEWA COMPUTER, Peytavin DAKAR/ 76 682 02 51 

 
Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont  été fournies et datées du 04 Juin 2014 (Registre départ invitation 2014) 
 

Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

Les offres des différents candidats ont  été archivées 
 

Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 11/06/2014 à 10H par les membres de la commission 

des marchés. 
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Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disant.  

 
La commission a fait l’attribution à la moins-disant par la lettre N°92-

2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 11 Juin 2014 (PV d’attribution).    
 
 

Notification de l’attribution du marché 

 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 04/06/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 
NB : la date de notification d’attribution (04/11/2014) est antérieure à la date d’ouverture des 

plis  et d’attribution provisoire (11/06/2014). 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°092-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 07/07/2014 entre le DAGE/MINT et JET- EQUIP d’un montant 

de 9 988 700 F CFA TTC. 
Le contrat est daté du 07 Juillet 2014. Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la 

date de réception des titres de créance et de certification. 
 

Le document attestant la prestation de service N°38 MINT-SP/DAGE/DFL du 05 Aout 

2014 suite à la facture n°00488 en date du 4 Aout a été fourni. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-989112 en date du 05 Aout 

2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 
- Date de notification d’attribution (04/11/2014) est antérieure à la 

date d’ouverture des plis  et d’attribution provisoire (11/06/2014). 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/62 

ORGANISATION DE LA CEREMONIE DE DECORATION DES AGENTS PARTIS 

A LA RETRAITE 

Date d’invitation 23  Mars 2014 

Date de dépôt des offres 1er Avril 2014 

Délai de préparation des offres   

Date d’attribution 1/04/2014 

Attributaire INTERCOM 

Montant du marché en F CFA TTC 4 997 300 

Date du contrat 18 juin 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 1/04/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 26 juin 2014 

Délai d’exécution 30 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 
 

 
Les lettres d’invitation N°306 à 310sont datées le 23 Mars 2014 ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 1er Avril 2014 à 10H00. 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 INTERCOM, Rue 11 x 8 Médina Dakar, RC 2001 A 4786  CC 813 813 Z. NINEA 

207 37 66 2B1 TEL : 33 842 54 42 

 ETS CISSE SALIMATA GAYE : Quartier Thiocé Est MBOUR/  77 577 36 64 

 ENTREPRISE SALOUM MULTI-SERVICES : Cité Impôts et Domaines villa n°15 

DAKAR/ 77 641 02 40 

 KHARDIATA KA : Colobane Rue 39x42 DAKAR/ 33 822 54 71 

 GROUPOO : SicapDieuppeul 4 N°2824/ 33 824 25 33 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont  été fournies et datées du 25 Mars 2014 (Registre départ invitation 2014). 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées 

 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 1/04/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disante.  
La commission a fait l’attribution à la moins disante par la lettre N°62-

2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 1 Avril 2014 (PV d’attribution).  

 
Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 1/04/2014 ont été envoyées aux candidats 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°62-3 
MINT/DAGE/DFL/BM entre le DAGE/MINT et INTERCOM d’un montant de 4 997 300 F 

CFA TTC. 
Le contrat est daté du 18 Juin 2014. Le délai d’exécution est de 30 jours à compter de la date 

de réception des titres de créance et de certification. 
 

Le document n°29 du 26 juin 2014 attestant l’exécution du marché a été fourni. 

 
Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-741981 en date du 26 Juin 

2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de 
créance) 
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N° DRP/MINT/DAGE/2014/02 

PRODUITS D’ENTRETIEN 

Date d’invitation 27 Janvier 2014 

Date de dépôt des offres 03 Février 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 03 Février 2014 

Attributaire SELLY SERVICES 

Montant du marché en F CFA TTC 14 649 700 

Date du contrat 03 Mars 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 03/02/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 17/03/2014 

Délai d’exécution 15 jours à compter de la date de réception des titres 
de créance et de certification. 
 

 
Les lettres d’invitation N°006 à 010sont datées le 27 Janvier 2014ont été envoyées aux 
candidats présélectionnés. 

La date limite de dépôt des offres a été fixée le 03 Février 2014 à 10H00. 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 SELLY SERVICES, Rond-point Liberté VI Immeuble H Dakar, RC : SN DKR 2008-

A13546. NINEA 004475655 2V1 TEL : 77 553 41 78 

 ETS OUMOU KALSOUM SY MALICK : Quartier Hann Maristes DAKAR/ 77 650 

44 21 

 G.I.E TELMA : 9, Rue Parchappe x Salva DAKAR/ 77 559 11 51 

 ENTREPRISE MAHDI : Rue 2 N°28 BOPP- DAKAR/ 77 571 66 61 

 ETS FANNY : HLM 1 N°327 DAKAR/ 77 657 57 89 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont été fournies et datées du 27 Janvier 2014 (Registre départ invitation 2014). 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées. 

 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 03/02/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

Attributaire du marché 
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Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-

forma, la commission a retenu l’offre la moins disant. La commission a fait l’attribution à la 
moins disant par la lettre N°02-2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 03 Février 2014 (PV 
d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 03/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°02-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 03/02/2014 entre le DAGE/MINT et SELLY SERVICES d’un 

montant de 14 649 700 F CFA TTC 

Le contrat est daté du 03 Mars 2014 Le délai d’exécution est de 15 jours à compter de la date 

de réception des titres de créance et de certification. 
Le PV de la réception n° 05 du 17/03/2014 relatif à la fourniture de produits d’entretien a été 
fourni. 

La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 
de réception. 
 

Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-741889 en date du 18 Mars 

2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 
- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 

 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/23 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE BUREAU 

Date d’invitation 13 Février 2014 
Date de dépôt des offres 20 Février 2014 
Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 20 Février 2014 
Attributaire INCONET 
Montant du marché en F CFA TTC 14 437 300 
Date du contrat Avril 2014  
Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 20/02/2014 
Date d’enregistrement du marché  
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Date du PV de réception provisoire 02/05/2014 
Délai d’exécution 15 jours à compter de la date de réception des 

titres de créance et de certification. 
 

 
Les lettres d’invitation N°111 à 115 sont datées le 13 Février 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 20 Février 2014 à 10H00. 

 

Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 
 INCONET, Maristes Immeuble SokhnaHataMbaye villa n°T2 Dakar, RC : SN DKR-

30138B. NINEA 004755354 2V2 TEL : 77 057 52 33 

 AGT/GC : Zone de Captage villa n°129 DAKAR/ 77 558 98 74 / 77 572 62 95 

 SOGECAP : Liberté VI Extension villa n°8706 DAKAR/ 33 865 17 45 

 MBS PLUS : P.A U14 villa n°81 DAKAR/ 77 633 28 83/ 77 328 15 06 

 NCECA : N°411 Angle Mousse Guédiawaye Dakar/ 70 610 80 66/ 77 902 96 65 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 

ont  été fournies et datées du 13 Février 2014 (Registre départ invitation 2014). 
 
Candidats ayant déposé leur offre 

 
Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 

Les offres des différents candidats ont  été archivées. 
 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 20/02/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disant.  

La commission a fait l’attribution à la moins disant par la lettre N°23-
2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 20 Février 2014 (PV d’attribution).    

 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 20/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 

 

Contrat 

 
La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°23-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 20/02/2014 entre le DAGE/MINT et INCONET d’un montant de 

14 437 300 F CFA TTC. Le délai d’exécution est de 15 jours à compter de la date de 
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réception des titres de créance et de certification. 

 

 

Le PV de la réception n° 1/162 MINT/DAGE/DFL du 02/05/2014 relatif aux travaux 

d’aménagement de bureau a été fourni. 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
 
Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952944 en date du 02 Mai 
2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
 

 

 

 

 

 

 

 

N° DRP/MINT/DAGE/2014/29 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR 

Date d’invitation 17 Février 2014 

Date de dépôt des offres 24 Février 2014 

Délai de préparation des offres  7 jours 

Date d’attribution 24/02/2014 

Attributaire HAZKHAR INTERNATIONAL 

Montant du marché en F CFA TTC 24 673 189 

Date du contrat 16 Avril 2014 

Date d’approbation du marché  

Date de notification du marché 24/02/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Date du PV de réception provisoire 29/04/2014 

Délai d’exécution 45 jours à compter de la date de réception des titres 

de créance et de certification 

 
Les lettres d’invitation N°141 à 145 sont datées le 17 Février 2014 ont été envoyées aux 

candidats présélectionnés. 
La date limite de dépôt des offres a été fixée le 24 Février 2014 à 10H00. 
Candidats invités 

 
La liste et adresse des candidats est la suivante : 

 HAZKHAR INTERNATIONAL, Cité DjilyMbaye Yoff N°368 Dakar, RC : SN DKR 

2012 B 17 482. NINEA 0047078 2Y2 TEL : 33 820 06 85/ 77 083 31 34 
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 CABINET IMMOBILIER MBOLYAMA : Cité SAGEF Ouest Foire Dakar/ 33 820 

71 21 

 ETS BIRAHIM FALL : Guédiawaye Parcelle n°501 DAKAR/ 77 549 36 06 

 G.I.E AROCA TECHNOLOGIE : P.A U17 villa n°285 DAKAR/ 33 872 28 23 / 

77 466 16 01 

 ELU PRO BTP : Cité Hann Maristes DAKAR/ 77 630 44 26/ 76 758 83 53 

Les lettres de la réception effective de la lettre d’invitation par les candidats présélectionnés 
ont  été fournies et datées du 17 Février 2014 (Registre départ invitation 2014). 

 
Candidats ayant déposé leur offre 

 

Les offres reçues ont été au nombre de cinq (05). Tous les candidats ont soumissionné. 
Les offres des différents candidats ont  été archivées 

 
Ouverture publique des offres 

 
Les offres ont été ouvertes à la date du 24/02/2014 à 10H par les membres de la commission 
des marchés. 

 
Attributaire du marché 

 

Le marché a été attribué à l’offre conforme la moins disant. Après examen des factures pro-
forma, la commission a retenu l’offre la moins disant 

La commission a fait l’attribution à la moins disant  par la lettre N°29-
2MINT/DAGE/DFL/BM daté du 24 Février 2014 (PV d’attribution).    
 

Notification de l’attribution du marché 

 

Des lettres de notification de l’attribution datées du 24/02/2014 ont été envoyées aux 
candidats. 
 

Contrat 

 

La DRP a fait l’objet d’un contrat à travers une lettre de marché N°29-3 
MINT/DAGE/DFL/BM du 24/02/2014 entre le DAGE/MINT et AZKHAR 
INTERNATIONAL d’un montant de 24 673 189 F CFA TTC. 

Le contrat est daté du 16 Avril 2014. Le délai d’exécution est de 45 jours à compter de la date 
de réception des titres de créance et de certification. 

Le PV de la réception n° 1/157 MINT/DAGE/DFL du 29/04/2014 relatif aux travaux de 
réhabilitation d’un hangar à Pikine a été fourni. 
La procédure de la réception est conforme et les membres de la commission ont signé le PV 

de réception. 
Les paiements effectués : 

- Le paiement a été effectué par Titre de Créances N°14-952930 en date du 18 Avril 
2014 

Non conformités - Ouverture des plis non publique ; 

- Paiement effectif non classé (existence de titre de créance) 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° F-1009/14 

Objet du marché : Acquisition de tenues radiologie Biologie chimique, de tenues de 

sauvetage et de déblaiement, de tenues de sauvetage intervention subaquatique, de 

tenues F 1 sapeurs pompiers  

Attributaire 
DATONG AFRIQUE INTERNATIONAL 

(SDA 
Montant du marché F.CFA HT/HD 241 540 000 
Date de souscription du marché 02/05/ 2014 

 

Date d’approbation du marché 30/06/2014 
Date de notification du marché 07/07/2014 
Date d’enregistrement du marché  

Délai d’exécution  
Date de la réception provisoire 31/03/2015 
Date de la réception définitive  
Plan de passation de marchés  

 
Le marché n’est pas indiqué dans le PPM qui a été transmis à la DCMP. 
 
Eligibilité à la procédure d’entente directe  

 
Le motif invoqué par la demande n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 avril 2014 du 
MINTSP « les menaces terroristes liées au contexte sous régional ainsi que le risque élevé 

d’accidents et de catastrophes biologique et chimique au niveau national, du fait de 
l’implantation de nombreuses usines à proximité des zones d’habitation »  

 
Avis de non objection de la DCMP  

 
Le marché a été soumis à la DCMP par lettre n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 
avril 2014 

 
Revue du marché 

 
En référence aux dispositions de l’article 76 du décret 2011-1048 du 27 juillet 2011, le 

prestataire accepte à l’article 8 du contrat : 
-  de se soumettre à un contrôle spécifique des prix de revient durant l’exécution des 

prestations ; 

-  et, à cet effet, de transmettre les informations financières et comptables devant 
permettre d’effectuer ledit contrôle. 

 
La GBE est de 12 077 000 F.CFA conformément à l’article 14 du contrat 
La GBE N° 078.645 pour le Marché F 1009/14 est fournie par SGBS le 17 juillet 2014 pour 

un montant de 12 077 000 F.CFA 
 

Approbation et notification du marché 

 



107 
MINTSP  - Revue indépendante de la passation des marchés de 2014 
Rapport final 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

GROUPEMENT 
GMS/SSPM 

 

Le marché a été approuvé par le Ministre de l’Economie et des Fiances conformément à l’article  29  
du code des marchés. 

Le marché a été approuvé à la date du  30 juin 2014.  
Il ne nous a pas été présenté de document relatif à la soumission à l’approbation. 
Le marché a été notifié par la DCMP à la date du 07/07/2014. 

 

Exécution du marché 

 

La GBE est de 12 077 000 F.CFA conformément à l’article 14 du contrat. Copie de cette 
GBE est archivée  

 
Les documents relatifs à la transmission des informations financières ne nous ont pas été 
présentés. 

Bordereau de livraison n°04/15  du 30 mars 2015 
 

PV de réception n° 010 du 31/03/2015 par la commission de réception comprenant : 
- DAGE 
- Chef de bureau 

- Comptable matières 
La date de livraison n’est pas mentionnée sur le bordereau de prix  

Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
 

Paiements 

 

 
Bon d’engagement  N° 14-989032 d’un montant de 241 540 000 F.CFA mais le Paiement 

n’est pas classé dans le dossier 
 

Recours 

 
Le contrat n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Non conformités 
 

 

- Inexistence de document relatif à la soumission à l’approbation 
- Informations financières non fournies par le titulaire alors que le 

marché a été passé par Entente directe 
 

- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
- Le Paiement n’est pas classé dans le dossier 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° F-1026/14 

Objet du marché : Acquisition de matériels d’incendie et de secours 

 

Attributaire ZAMMAN STE SARL  

Montant du marché F CFA HT/HD 52 927 000 
Date de souscription du marché 12/05/ 2014 

Date d’approbation du marché 30/06/2014 

Date de notification du marché 08/07/2014 

Date d’enregistrement du marché  

Délai d’exécution 120 jours  à partir de la date du bon de 
commande 

Date de la réception provisoire 05/12/2014 

Date de la réception définitive  

Plan de passation de marchés  
 

Le marché n’est pas indiqué dans le PPM qui a été transmis à la DCMP. 
 
Eligibilité à la procédure d’entente directe  
 

Le motif invoqué par la demande n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 avril 2014 du 
MINTSP « les menaces terroristes liées au contexte sous régional ainsi que le risque élevé 

d’accidents et de catastrophes biologique et chimique au niveau national, du fait de 
l’implantation de nombreuses usines à proximité des zones d’habitation »  
 

 
Avis de non objection de la DCMP  

 
Le marché a été soumis à la DCMP par lettre n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 

avril 2014 

 
Revue du marché 

 
En référence aux dispositions de l’article 76 du décret 2011-1048 du 27 juillet 2011, le 

prestataire accepte à l’article 8 du contrat : 
-  de se soumettre à un contrôle spécifique des prix de revient durant l’exécution des 

prestations ; 

 et, à cet effet, de transmettre les informations financières et comptables devant permettre 
d’effectuer ledit contrôle 

 
La GBE est de 2 646 350 F.CFA conformément à l’article 14 du contrat 
Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 

 
Approbation et notification du marché 

 
Le marché a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur conformément à l’article  29  du code des 
marchés. 
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Le marché a été approuvé à la date du  30 juin 2014.  

Il ne nous a pas été présenté de document relatif à la soumission à l’approbation. 
Le marché a été notifié par la DCMP à la date du 08/07/2014. 

 

 

Exécution du marché 

 

La GBE est de 2 646 350 F.CFA conformément à l’article 14 du contrat signé le 12 mai 2014 

Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 
Les documents relatifs à la transmission des informations financières ne nous ont pas été 

présentés. 
Bordereau de livraison n°0002 du 05 décembre 2014 
 

PV de réception n° 93 du 05/12/2014 par la commission de réception comprenant : 
- DAGE 

- Chef de bureau 
- Comptable matières 

 

La date de livraison mentionnée sur le bordereau de prix est 120 jours  à partir de la date du 
bon de commande 

Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
 

Paiements 

 

Liquidation de la facture n° 5-/12/2014 du 02 décembre 2014 faite le 02 décembre 2014 mais 

le Paiement n’est pas classé dans le dossier 
 

Recours 

 
Le contrat n’a pas fait l’objet de recours 

 
Non conformités 
 

 

- Inexistence de document relatif à la soumission à l’approbation 
- Informations financières non fournies par le titulaire alors que 

le marché a été passé par Entente directe 
- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 
- Le Paiement n’est pas classé dans le dossier 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° F-1031/14 

Objet du marché Acquisition de matériels de désincarcération complets  

 

Attributaire ZAMMAN STE SARL  

Montant du marché F CFA HT/HD 196 500 000 
Date de souscription du marché 12/05/ 2014 

Date d’approbation du marché 03/07/2014 

Date de notification du marché 08/07/2014 
Date d’enregistrement du marché  

Délai d’exécution 120 jours  à partir de la date du bon de 
commande 

Date de la réception provisoire 02/12/2014 
Date de la réception définitive  
Plan de passation de marchés  
 

Le marché n’est pas indiqué dans le PPM qui a été transmis à la DCMP. 
 
Eligibilité à la procédure d’entente directe  
 

Le motif invoqué par la demande n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 avril 2014 du 
MINTSP « les menaces terroristes liées au contexte sous régional ainsi que le risque élevé 

d’accidents et de catastrophes biologique et chimique au niveau national, du fait de 
l’implantation de nombreuses usines à proximité des zones d’habitation »  
 

Avis de non objection de la DCMP  

 
Le marché a été soumis à la DCMP par lettre n° 000194/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 15 
avril 2014 

 
Revue du marché 

 

En référence aux dispositions de l’article 76 du décret 2011-1048 du 27 juillet 2011, le 
prestataire accepte à l’article 8 du contrat : 

-  de se soumettre à un contrôle spécifique des prix de revient durant l’exécution des 
prestations ; 

-  et, à cet effet, de transmettre les informations financières et comptables devant 

permettre d’effectuer ledit contrôle. 
La GBE est de 9 825 000 F.CFA conformément à l’article 14 du contrat 

Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 
 
Approbation et notification du marché 

 
Le marché a été approuvé le 03 juillet 2014 par le Ministre de l’Economie et des Finances 
conformément à l’article  29  du code des marchés. 

Le marché a été approuvé à la date du  03 juillet 2014.  
Il ne nous a pas été présenté de document relatif à la soumission à l’approbation. 
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Le marché a été notifié par la DCMP à la date du 08/07/2014. 

 

Exécution du marché 

 

La GBE est de 9 825 000 F.CFA conformément à l’article 16 du contrat signé le 15 mai 2014 

Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 
Les documents relatifs à la transmission de ces informations financières ne nous ont pas été 
présentés. 

 
Bordereau de livraison n°0003 du 02 décembre 2014 

 
PV de réception n° 92 du 02/12/2014 par la commission de réception comprenant : 

- DAGE 

- Chef de bureau 
- Comptable matières 

La date de livraison mentionnée sur le bordereau de prix est 120 jours  à partir de la date du 
bon de commande 
Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 

 

Paiements 

 

Liquidation de la facture n° 57/12/2014 du 02 décembre 2014 faite le 05 décembre 2014 mais 
le Paiement n’est pas classé dans le dossier 

 

Recours 

Le contrat n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Non conformités 
 

 

- Inexistence de document relatif à la soumission à l’approbation 

- Informations financières non fournies par le titulaire alors que le 
marché a été passé par Entente directe 
- Le bon de commande n’est pas classé dans le dossier 

- Le Paiement n’est pas classé dans le dossier 
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MARCHE PASSE PAR ENTENTE DIRECTE 

Marché n° F-1200/14 

Objet du marché Acquisition de véhicules Fourgon pompe tonne 6 000 litres 

Attributaire HABA Equipments SUARL  

Montant du marché F CFA HT/HD 675 000 000 
Date de souscription du marché 15/05/ 2014 

Date d’approbation du marché 25/07/2014 
Date de notification du marché 01/08/2014 
Date d’enregistrement du marché  

Délai d’exécution  
Date de la réception provisoire  
Date de la réception définitive  
Plan de passation de marchés  

 
Le marché n’est pas indiqué dans le PPM qui a été transmis à la DCMP. 

 
Eligibilité à la procédure d’entente directe  

 
Le motif qui a été invoqué est «  le caractère secret de telles acquisitions destinées à la 

défense civile, et en raison de la spécificité du matériel et des délais relativement longs que 
nécessiterait une procédure d’appel d’offre… » 

Réf : Lettre n°000239/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 14 mai 2014 
 
Avis de non objection de la DCMP  

 
Le marché a été soumis à la DCMP pour autorisation. 

- Lettre n°000239/MINT/DAGE/DFL/BM/SP du 14 mai 2014  
- Réponse DCMP N° 000012/MEF/DCMP du 15 Mai 2014, 

La DCMP a, ainsi par courrier N°000012/MEF/DCMP du 15 Mai 2014, émis un avis de non 
objection à la conclusion du marché, conformément aux dispositions de l’article 76, alinéa 2 
a) ii) du code des marchés publics. 

 
 
Revue du marché 

En référence aux dispositions de l’article 76 du décret 2011-1048 du 27 juillet 2011, le 

prestataire accepte à l’article 8 du contrat : 
-  de se soumettre à un contrôle spécifique des prix de revient durant l’exécution des 

prestations ; 

-  et, à cet effet, de transmettre les informations financières et comptables devant 
permettre d’effectuer ledit contrôle. 

 
La GBE est de 33 750 000 F.CFA conformément à l’article 16 du contrat 
Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 

 
Approbation et notification du marché 
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Le marché a été approuvé le 25 juillet 2014 par le Ministre de l’Economie et des Finances 
conformément à l’article  29  du code des marchés. 

Le marché a été approuvé à la date du  25 juillet 2014.  

Il ne nous a pas été présenté de document relatif à la soumission à l’approbation. 
Le marché a été notifié par la DCMP à la date du 01/08/2014. 

 

Exécution du marché 

 

La GBE est de 33 750 000 F.CFA conformément à l’article 16 du contrat signé le 15 mai 

2014 
Il ne nous a pas été présenté copie de la GBE. 
Les documents relatifs à la transmission de ces informations ne nous ont pas été présentés. 

 
PV de réception n° 90 du 01/12/2014 par la commission de réception comprenant : 

- DAGE 
- Chef du parc auto 
- Comptable matières 

Les dates de livraison ne sont pas notées sur le bordereau de prix conformément à l’article 6 
du contrat 

 

Paiements 

 

Paiement effectif (mandatement) n’est pas classé dans le dossier. 
 
 

Recours 

 
Le contrat n’a pas fait l’objet de recours. 

 
Non conformités 
 

 

- Inexistence de document relatif à la soumission à l’approbation 

- Informations financières non fournies par le titulaire alors que le 
marché a été passé par Entente directe 

- Les dates de livraisons ne sont pas notées sur le bordereau de 
prix conformément à l’article 6 du contrat 
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7.2. Réponses de l’Autorité Contractante 

 
 

 
 

 
 



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

lit 081 3
w IMINT SP/DAGE/BM

MINISTERE DE L'INTERIEUR
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE - 3 SEP. 2015

Dakar, le .

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DE L'EQUIPEMENT

Objet: Rapport provisoire de la revue a postériori des marchés 2014.

R.E.F:- VjL N° MTMjDAGE-02-15jMDT en date du 26 août 2015.

J'accuse réception de votre lettre citée en référence par laquelle vous avez bien
voulu me transmettre le rapport provisoire de la revue a postériori des marchés de la
Direction de l'Administration générale et de l'Equipement (DAGE),pour le compte de
l'exercice budgétaire 2014.
L'examen dudit rapport appelle des observations générales et spécifiques.

1. Les observations d'ordre général

Des constats récurrents sont revenus concernant la publicité des procédures
d'appel d'offres restreint et de demande de renseignements et de prix, la disponibilité
d'informations relatives au paiement de marchés par le Trésor public, la mise en place
d'un système de contrôle interne et le classement des pièces de procédure de marché.

Je voudrais, à cet égard, indiquer que bien que la mission ait été menée en 2015,
les procédures afférentes aux marchés ayant fait l'objet de la présente revue étaient
conduites sous l'emprise du décret n° 2011-1048du 27 juillet 2011 portant Code des
marchés publics et non sous celle du décret n° 2014-1212du 22 septembre 2014 qui
vient d'entrer en vigueur.

..s>f'
Monsieur Mame Thierno MBACKE
GLOBALMANAGEMENTSERVICES
Liberté 6 Extension, Imm. Moustapha n° 207
Tél: 33 867 68 80 1 33 867 68 02

DAKAR

r!:" GMS.f AodH & Expertls~
l Cour"el't~Ar~il:f~ft;-
.Date . (\..~..,- ~. i~< •••• " •••.•
. .•....•••.~...
Sous le N· •••~~;.t..' .

...1...

Pièces jointes:
- Arrêtés portant nomination des Administrateurs de crédits;
- Circulaire nOOO4jPMjCABjCP du 31 mars 2009;
- Trente-quatre (34) pièces de dossier
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C'est ainsi que suivant l'article 78 du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011
portant Code des marchés publics, les demandes de renseignements et de prix (DRP)
font l'objet d'une procédure allégée, spécifiée dans la circulaire primatorale
n° 0004/PM/CAB/CP du 31 mars 2009, dont copie ci-jointe. Aux termes du décret
précité et de la circulaire primatorale, les procédures de DRP ne nécessitent ni
publicité, ni présence des soumissionnaires à la séance d'ouverture des plis. Toutefois,
l'autorité contractante a l'obligation d'informer par écrit les soumissionnaires non
retenus. C'est, sans doute, pour améliorer le dispositif que les dispositions de l'article
78 précité ont été modifiées par le nouveau code des marchés publics et précisées par
l'arrêté nOOOl07du 07 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des DRP.

De même, conformément au décret n02011-1880 du 24 novembre 2011 portant
règlement général sur la comptabilité publique qui abroge le décret n° 2003-101 du 13
mars 2003, la Direction de l'Administration générale et de l'Equipement n'intervient
pas dans les phases d' ordonnancement et de paiement de dépenses. L'information
contenue à la page 110 du rapport sur un supposé paiement par chèque est, donc,
erronée. - -111? -

Concernant le contrôle interne et l'archivage des pièces de procédures de
marchés, des mesures de correction hardies ont été prises aussi bien au niveau du
Bureau des marchés, du Bureau des engagements, de la Cellule de passation des
marchés et du Service des archives communes du Ministère. Le classement s'est
amélioré en dépit de l'importance croissante des dossiers. De même, il est prévu
l'adoption d'un manuel des procédures de la DAGE, qui permettra de systématiser les
interventions des différents acteurs.

Enfin pour les marchés passés par entente directe, je voudrais attirer votre
attention sur le fait que les projets de contrats ont été validés, après étude juridique et
technique, par la Direction centrale des Marchés publics (DCMP) et que le bon de
commande n'est pas une pièce essentielle du dossier car n'étant nulle part exigé dans
toute la procédure. Lesdits marchés, relatives à la défense civile, sont régis par les
dispositions de 1'article 77.5 et 6 du Code des marchés publics.

Conformément à l'article 83 du décret n° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant
Code des marchés publics, les garanties de soumission sont restituées aux candidats
non retenus, après la validation de l'attribution provisoire. Il en est de même de la
garantie de bonne exécution, dans les cas définis par l'article 118 du décret précité. Des
copies sont toujours effectuées au préalable.

2. Les observations spécifiques

Page 23
Constat:
«Transmission tardive de la liste des membres de la Commission des marchés et des
attestations de prise de connaissance de la charte de transparence et d'éthique en matière de
marchés publics, à la DCMP et à l'ARMP, le 17 janvier 2014 ».
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Observations:
L'arrêté n° 012786 du 26 décembre 2012 fixant le nombre et les conditions de

désignation des membres des commissions des marchés des autorités contractantes
pris en application de l'article 36-1 du Codes des marchés publics fixe ce délai au plus
tard, le 05 janvier de chaque année. Toutefois, l'édiction de cet arrêté est subordonnée
à la promulgation de la loi de finances initiale qui intervient dans la même période.

S'il faut, en début d' année,demander aux différents administrateurs de crédits
délégués d'établir la liste des agents proposés en qualité de membres de la
commission, préparer l'arrêté qui doit suivre le circuit des visas, la transmission des
documents, le 17 janvier semble acceptable.

Constat:
« Non-paiement des indemnités des membres de la Commission des marchés et du rapporteur
au titre de la gestion 2014, conformément à l'arrêté n" 012971 du 02 août 2013 du Ministère
de l'Economie, des Finances et du Plan fixant les montants et les modalités de paiement de
l'indemnité allouée aux membres des Commission des marchés, en application de l'article 36.7
du Code des marchés publics».

Observations:
Comme recommandé, le règlement est en cours et intégrera si possible, les

sommes dues les exercices passés. Je note que la difficulté réside dans le fait que le
texte en question ne précise pas exactement la, source des crédits budgétaires devant
permettre de payer ces indemnités..

Constat:
« Non-transmission des arrêtés portant nomination des Administrateurs de crédits ».

Observations:
Les arrêtés portant nomination des Administrateurs de crédits délégués sont

joints au dossier et je précise que la DCMP ne procède à aucune validation de
procédure de passation si l'acte de nomination de l'administrateur de crédits concerné
ne lui est pas transmis. L'édiction de ces arrêtés est subordonnée à la promulgation de
la loi de finances après son vote à l'Assemblée nationale.

Page 24
Constat:
«La Cellule de Passation des marchés ne procède pas de façon systématique aux examens
préalables des documents à soumettre à la Personne responsable du marché ».

Observations:
Après l'évaluation technique des offres et avant la transmission des projets de

contrat pour approbation, la Cellule de Passation des marchés établit un rapport de
présentation qui retrace toute la procédure et permet à la personne responsable du
marché (PRM) de s'imprégner des dossiers.
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Constat:
« Le Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité publique n'a pas établi le rapport annuel et les
rapports trimestriels à envoyer à la DCMP et à l'ARMP, en violation de l'arrêté n" 012783 du
26 décembre 2012 du Ministère de l'Economie et des Finances pris en application de l'article 35
du Code des marchés publics relatif aux Cellules de Passation des marchés des autorités
con trac tan tes».

Observations:
Compte tenu du nombre réduit de la composition de 2014, la CPM ne pouvait

pas procéder au traitement de toutes les données. Mais pour 2015, les dispositions ont
été prises suite au renforcement des effectifs.

Page 25
Constat:
« Non publication par le Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité publique de l'Avis général de
passation des marchés publics sur le portail des marchés publics».

Observations:
L'avis est publié sur le portail des marchés publics.

Constat:
«Le système d'archivage n'est pas totalement conforme aux dispositions du Manuel de
classement des documents des marchés des autorités contractantes de l'ARMP et à l'arrêté n"
012783 du 26 décembre 2012 du Ministère de l'Economie et des Finances pris en application de
l'article 35 du Code des marchés publics relatif aux Cellules de Passation des marchés des
autorités contractantes».

Observations:
Conformément aux recommandations, le système d'archivage est en train d'être

amélioré, de manière à pouvoir disposer, en fin de gestion, de tous les documents
générés par le Bureau des marchés et le Bureau des engagements et de les mettre à la
disposition de la CPM. A cet effet, plusieurs dispositions ont été prises pour doter le
Service des Archives communes du Ministère qui a en charge la garde des documents
de plus de trois (03) ans, d'équipements physiques (caisses-classeurs, étagères, ...) et
électroniques (logiciels d'archivage, matériels informatiques, scanners, ...).

Pages34-36
MARCHES CONCLUS PAR APPEL D'OFFRES OUVERT
Location de bâches:

Observations:
Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-jointes sont

intégrés au dossier. Il s'agit du DAO, des Avis d'insertion de l'Appel d'offres et de
l'attribution définitive, le PV d'ouverture des plis, les copies des garanties de
soumission et la copie de la garantie de bonne exécution.
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Observations:
Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-jointes, sont

intégrés au dossier.

Concernant les documents attestant de la transmission des PV d'ouverture des
plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent retirer les PV signent et apposent
leur cachet sur une copie, ci-jointe.

Réhabilitation du bâtiment central:

Fourniture de matériel de transport:

Observations:
Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-jointes sont

intégrés au dossier. Il s'agit de l' Avis d'attribution définitive et la copie de la garantie
de bonne exécution.

Observations:
Les différents documents dont vous avez fait état et dont copies ci-jointes sont

intégrés au dossier. Il s'agit du DAO, des Avis d'insertion de l'Appel d'offres et des
attributions provisoire et définitive et la copie de la garantie de bonne exécution.

Concernant les documents attestant de la transmission des PV d'ouverture des
plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent retirer les PV signent et apposent
leur cachet sur une copie ci-jointe.

Fourniture de matériels informatiques:

Concernant les documents attestant de la transmission des PV d'ouverture des
plis, je précise que les soumissionnaires qui viennent retirer les PV signent et apposent
leur cachet sur une fiche dont copie ci-jointe.

Page 36
MARCHES CONCLUS PAR APPEL D'OFFRES RESTREINT
MARCHE:
Fourniture de matériel de transport:

Observations:
Tous les candidats ont effectivement retiré les lettres d'invitation et le Dossier

d'Appel d'Offres, le 25 février 2014.

En outre, je voudrais signaler que l'article 74.3 du décret n° 2011-1048 du 27
juillet 2011 portant Code des marchés publics ne parle pas de publication de
l'attribution provisoire. En effet, dans le cadre d'un appel d'offres restreint,
l'information relative à l'attribution provisoire se fait par lettre de notification aux
soumissionnaires. L'appel d'offres n'ayant pas été ouvert à tous candidats, seuls ceux
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qui sont concernés sont informés des attributions provisoire et définitive. La DCMP a
d'ailleurs donné un avis de non-objection pour la poursuite de la procédure.

Une copie de la garantie de bonne exécution vous est transmise et est classée
dans le dossier.

Pages36-39
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX
Acquisition d'appareils photos:

Cette DRP n'a, effectivement, pas fait l'objet d'inscription dans le Plan de
Passation des Marchés. Il s'agit de matériel destiné à un service secret du
Département.

Acquisition de tee-shirts:
Cette DRP a été inscrite dans le Plan de Passation des Marchés, sous le numéro

F_DAGE_026.

Entretien des ascenseurs:
Cette DRP a été pris en compte dans le Plan de Passation des Marchés, sous le

numéro F_DAGE_58.

Fourniture de consommables informatiques:
Cette DRP a été inscrite dans le Plan de Passation des Marchés, sous le numéro

F_DAGE_107

Fournitures de bureau:
Certaines des fournitures n'étant pas contenues dans le marché clientèle, en

cours d'exécution, une DRP a été lancée et est pris en compte dans le Plan de Passation
des Marchés, sous le numéro F_DAGE_001.

Organisation caravane séminaire national de lutte contre la drogue:
Une erreur de datation est intervenue sur les lettres de notification qui ont bien

été établies le Il juin 2015 et non le 04 juin 2015. D'ailleurs, ces lettres portent les
références des PV qui sont datées du Il juin 2015.

Formation en lutte anti-terroriste:
Une erreur de datation est intervenue sur les lettres de notification qui ont bien été
établies le 19 février 2015 et non le 12 février 2015. D'ailleurs, ces lettres portent les
références des PV qui sont datées du 19 février.
Atelier sur la prévention des risques de noyade:
Acquisition de matériels de sport:
Fourniture de matériels de balisage:

Une copie des dossiers concernés vous a, finalement, été envoyée.
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